
S elon l’édition 2022 du Global Gas
Flaring Tracker, indicateur de réfé-
rence mondial pour le suivi de la

pratique du torchage, les volumes de gaz
torchés en valeur absolue et par baril de
pétrole produit n’ont guère diminué au
cours de la dernière décennie. Les réduc-
tions spectaculaires observées dans cer-
tains pays n’ont pas permis de compenser
les augmentations alarmantes enregistrées
dans d’autres.
En 2021, les dix plus gros pays émetteurs
de gaz torchés ont représenté 75 % du
volume total de gaz brûlé à la torche dans
le monde et 50 % de la production mon-
diale de pétrole. 
Sur ces dix pays, sept ont occupé les pre-
mières places du classement tout au long
de la dernière décennie : la Russie, l’Iraq,
l’Iran, les États-Unis, le Venezuela,
l’Algérie et le Nigéria. 
Les trois autres, à savoir le Mexique, la
Libye et la Chine, ont connu récemment
une augmentation importante de la pra-
tique du torchage.
En 2021, 144 milliards de mètres cubes
(mmc) de gaz ont été brûlés en pure perte
dans les torchères des installations d’ex-
ploration et d’exploitation pétrolières et
gazières à travers le monde, entraînant
l’émission d’environ 400 millions de
tonnes d’équivalent carbone (eqCO2),
dont 361 millions sous forme de CO2 et
39 millions sous forme de méthane.

Tendances mondiales 
du torchage de gaz

La Banque mondiale estime que “l’élimi-
nation du torchage, pratique à la fois une
source de gaspillage et de pollution, doit
être au centre des efforts menés pour
décarboner la production de pétrole et de
gaz.” Elle ajoute : “La réduction des gaz
torchés et rejetés dans l’atmosphère joue

un rôle essentiel dans l’atténuation des
émissions de méthane, un gaz à effet de
serre plus puissant que le dioxyde de car-
bone : un kilogramme de méthane
réchauffe 25 fois plus la planète qu’un
kilogramme de dioxyde de carbone.
Pendant les opérations de torchage, le
gaz associé n’est pas brûlé en totalité et
une faible quantité de méthane est libérée
dans l’atmosphère. C’est pourquoi les
efforts recherchant à limiter le torchage
conduisent directement à une réduction
des émissions de méthane.” La BM
conclut : “En l’absence d’une stratégie
visant à gérer et exploiter les gaz associés
au pétrole, les émissions ainsi récupérées
seront en définitive brûlées par une tor-
chère et cette source précieuse d’énergie
sera perdue.” L’arrêt du torchage sur les
sites de production pétrolière répond à un
double enjeu : la réduction des émissions
de gaz à effet de serre et réutilisation des
gaz à des fins productives — par exemple,
générer de l’électricité au profit des popu-
lations pauvres qui dépendent de combus-
tibles polluants.
À noter la Russie est le pays qui recourt le
plus au torchage dans le monde avec
25,41 milliards de m3 de gaz brûlés,
devant l’Iraq (17,80 milliards de m3),

l’Iran (17,37 milliards de m3), les États-
Unis (8,78 milliards de m3), le Venezuela
(8,2 milliards de m3), l’Algérie (8,16 mil-
liards de m3), le Nigéria (6,63 milliards de
m3), le Mexique (6,63 milliards de m3), la
Libye (5,97 milliards de m3) et la Chine
(2,49 milliards m3).

3 points essentiels à retenir
Selon la Banque mondiale, voici les trois
points clés à retenir du rapport du Global
Gas Flaring Tracker 2022 :

• Le torchage, pratique qui consiste à brû-
ler les rejets de gaz naturel associés à l’ex-
traction de pétrole, est le résultat de
contraintes économiques et de marché,
mais aussi d’un manque de volonté poli-
tique et de réglementations effectives.
• Les efforts qui visent à diminuer les
volumes de gaz torchés sont restés au
point mort au cours de la dernière décen-
nie : les progrès réalisés par quelques pays
n’ont pas permis de compenser l’intensifi-
cation du torchage dans d’autres.
• Selon l’édition 2022 du rapport du
Partenariat mondial pour la réduction des
gaz torchés (GGFR), dix pays (dont
l’Algérie) sont responsables de 75 % du
volume mondial de gaz brûlé à la torche.

La sélection algérienne des joueurs de
moins de 23 ans s’apprête à disputer une
nouvelle compétition. À l’occasion des
Jeux de la Solidarité Islamique, l’équipe
algérienne U23 de football prépare son
entrée en lice pour cet événement.
Organisées à Konya, en Turquie, la 5e édi-
tion des Jeux de la Solidarité Islamique est
un événement multisports qui regroupe
les athlètes et les sportifs de différentes
disciplines des pays membres de la Fédé-
ration sportive de la solidité islamique.
Pour cette nouvelle édition à Konya, la
section de football de l’Algérie participe
avec l’équipe des U23.
Ainsi, pour ce tournoi, les hommes du
sélectionneur national, Noureddine Ould

Ali, tenteront de faire oublier leur dernière
performance lors du tournoi de Toulon,
baptisé, Tournoi Maurice Revello.
Les Verts ont hérité de la 9e place lors cet
événement. Une note qui n’a pas satisfait
les attentes autour de cette jeune catégorie
de l’équipe d’Algérie. Après un stage de 7
jours au Centre Technique National de
Sidi-Moussa, les joueurs de l’équipe
d’Algérie U23 feront cap vers la ville du
Centre-Ouest de la Turquie.
Durant ce stage, les Verts se sont inclinés
face à l’équipe de la capitale algérienne,
l’USM d’Alger, sur le score de 2-0. Une
défaite qui a précédé le match nul concédé
face à l’équipe de la JS Saoura sur le score
de 1-1.
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Fadjr 04:13
Dohr 12:54
Asr 16:40

Maghreb 19:47
Icha 21:21
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L’ALGÉRIE AMÉLIORE SON CLASSEMENT

JEUX DE LA SOLIDARITÉ ISLAMIQUE
LES U23 PRÉPARENT 

LEUR ENTRÉE EN LICE

CRIME
Un adolescent

assassiné à l’arme
blanche

Les actes criminels, en particulier les
meurtres deviennent de plus en plus
courant. Tuer devient un acte banalisé
par beaucoup. Il ne se passe par une
semaine, sans que les médias et les
réseaux sociaux soient secoués par une
affaire de meurtre. Cette fois-ci, c’est la
wilaya d’Alger qui est le témoin, d’un
horrible crime. En effet, selon nos
confrères d’Ennahar, le quartier Bilam
de la commune de Bourouba dans la
capitale a été secoué hier soir, vendredi
5 août 2022, par le meurtre d’un mineur
de 17 ans. Le crime a eu lieu au niveau
du quartier d’El Fidaa dit “Bilam” à
Bourouba. Selon ce qui a été rapporté
par Ennahar, une petite dispute aurait
éclaté entre la victime et l’agresseur, qui
a 40 ans, donnant lieu à une petite
bagarre a commencé entre eux, ce qui a
mené l’agresseur a tué le jeune homme
(Akram. L) à l’aide d’une arme blanche
(poignard).
De leur côté, les services de la protec-
tion civile ont confirmé que les habi-
tants du quartier ont pris en charge la
victime immédiatement après le crime
et ont contacté les services de police.

VOYAGE ALGÉRIE – FRANCE
De nouveaux vols
chez Air Algérie

De nouveaux vols entre l’Algérie et la
France seront au programme de la
compagnie aérienne nationale, Air
Algérie.  Air Algérie s’apprête à ren-
forcer, encore plus, son programme de
liaisons aériennes. En effet, de nou-
veaux vols devraient voir le jour chez
le transporteur national entre l’Algérie
et la France. Vous n’êtes pas sans
savoir que de nouvelles dessertes
s’ajoutent, au fur et à mesure, au pro-
gramme de la compagnie aérienne
nationale, Air Algérie, entre les deux
pays. Hier, le député de l’émigration,
Abdelouahab Yagoubi en l’occurrence,
a rendu public certains détails à ce
sujet. C’est à travers son compte
Facebook que le membre de la
Commission des affaires étrangères a
publié un communiqué.
Et ce, afin d’annoncer l’ajout de trois
vols hebdomadaires supplémentaires,
opérés par Air Algérie, à compter du
mardi 1 novembre 2022. D’autant plus
que ces liaisons aériennes concernent
la ligne entre l’aéroport de Constantine
et l’aéroport international Bâle-
Mulhouse. Pour en savoir plus sur le
programme de vols, n’hésitez pas à lire
l’intégralité de l’article.

Voici le programme
Constantine – Bâle-Mulhouse
Dans le même communiqué,
Abdelouahab Yagoubi a donné les
détails au sujet du programme de ces
nouvelles liaisons d’Air Algérie.
Effectivement, le responsable a fait
savoir que la compagnie aérienne natio-
nale desservira l’aéroport franco-suisse
au départ de l’aéroport de Constantine.
Cela, tous les mardis, jeudis ainsi que
les samedis. Notons par ailleurs que les
vols en question sont programmés à
huit heures du matin (8 h 00). Pour ce
qui est des vols retours à destination de
l’Algérie, Air Algérie opérera ses liai-
sons au départ de l’aéroport internatio-
nal de Bâle-Mulhouse vers Constantine
à onze heures du matin (11 h 00). Il sied
de noter que du nouveau concernant
l’aéroport du Luxembourg devrait être
annoncé par la compagnie nationale.
Pour le moment, aucune annonce offi-
cielle n’a été diffusée par le départe-
ment concerné. 

ALGER PATRIMOINE MONDIAL
UNESCO

UN ADOLESCENT
ASSASSINÉ À

L’ARME BLANCHE

6 SITES
ALGÉRIENS 

SUR LA LISTE
D’ATTENTE
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"Notre mémoire nationale était et restera la lan-
terne qui éclaire le présent et l'avenir de notre

Nation, avec tout ce qu'elle porte en hauts-faits, en
gloires et en sacrifices au nom de la liberté, de la

dignité et de la souveraineté"

Le Général d'Armée Said Chanegriha,
Chef d'Etat-Major de l'ANP

Huile de table : inauguration d’une nouvelle
ligne pour augmenter la production

“De nombreuses activités culturelles et pédagogiques en lien
avec le cinéma, la lecture, et le divertissement figurent dans le
programme estival pour enfants de plusieurs établissements cul-
turels de la capitale du 6 au 15 août”, a annoncé un communi-
qué du ministère de la culture. En collaboration avec le Centre
national du cinéma et de l'audiovisuel (CNCA), le palais de la
culture Moufdi-Zakaria propose une quinzaine de projections
cinématographiques avec des films comme "Le bélier magique"
de Sadek Kebir et "Tales of Africa" de Djilali Biskri. De nom-
breuses animations pour le jeune public sont prévues au palais de
la culture en plus d'ateliers pédagogiques en lien avec la préser-
vation de l'environnement, l'astronomie ou encore la robotique.
Pour sa part, l'Office Riadh El Feth propose également des pro-
jections à la salle Ibn Zaydoun et à l'esplanade ainsi que des
spectacles pour enfants au Théâtre de verdure. l'Office national
pour la culture et l'information (ONCI) participe à ce programme
avec des activités programmées au centre culturel Abdelwahab
Salim à Tipasa en plus de mettre son planétarium mobile, à la
disposition de palais de la culture, pour la projection en 3D de
films documentaires sur l'astronomie.

Une nouvelle ligne de production a été inaugurée, à Alger, au
niveau de l'unité de raffinage de l'huile alimentaire de l'entreprise
publique Mahroussa, filiale du groupe "Agrodiv", à même d'aug-
menter sa capacité de production de 130 à 400 tonnes/jour. La
mise en service de cette nouvelle ligne de production a été don-
née au niveau du Port d'Alger, en présence du ministre de
l'Industrie, Ahmed Zeghdar et du ministre du Commerce et de la
Promotion des exportations, Kamel Rezig. S'exprimant à cette
occasion, M. Zeghdar a précisé que “le lancement de cette ligne
en parallèle avec la célébration du soixantenaire de
l'Indépendance, constitue un engagement aux orientations du
gouvernement en matière de qualification des entreprises
publiques et de révision de la gouvernance de plusieurs
groupes”. Soulignant que le lancement de cette nouvelle ligne
favorise la création de nouveaux postes d'emploi pour porter leur
nombre à 260 travailleurs ainsi que l'augmentation de la capacité
de production de 130 à 400 tonnes/jour, soit environ 25 % de la
demande du marché national.

Le professeur Ammar Tebaibia, spécialiste en médecine interne,
a indiqué que la prise en charge des diabétiques représentait 28%
des dépenses de la CNAS, soit plus de 54 milliards de dinars.
Intervenant lors d'une Journée d'étude organisée, au siège du
ministère de la Santé, pour la présentation du Guide de prise en
charge du pied diabétique, le Pr. Tebaibia a précisé que la CNAS
dépensait dans la prise en charge des diabétique "54 milliards de
dinars, dont 29 milliards de dinars pour l'insuline, 14 milliards
de dinars pour les bandelettes de glycémie et 8 milliards de
dinars pour les traitements par voie orale". Le spécialiste qui
dirige le service de médecine interne à l'Etablissement public
hospitalier (EPH) de Birtraria (Alger) a souligné que la prise en
charge du pied diabétique avait un coût considérable pour la
CNAS. de la durée d'hospitalisation et de l'acquisition des molé-
cules innovantes. Le professeur Tebaïbia a qualifié cette maladie
de "sournoise et grave", ajoutant qu'elle peut provoquer une obs-
truction artérielle et entraîner des cardiopathies ou une insuffi-
sance rénale.

Diabète : la prise en charge des patients 
représente 28% des dépenses de la CNAS

Un riche programme dédié aux enfants
jusqu’au 15 août à Alger Vacances : 

où se trouve 
la plus petite
plage du 
monde ?

Dans les Asturies, il existe une
plage étonnamment petite (peut-

être la plus petite du monde)
entourée de prairies vertes, d'où

l'on ne voit pas la mer, mais où on
l'entend. Comment cette merveille

géologique s'est-elle formée ?
Nous vous en parlons ici.

Gulpiyuri est un ancien mot
d'origine asturienne qui signifie

"cercle d'eau". C'est le nom choisi
dans les Asturies pour baptiser ce
qui est considéré comme la plus
petite plage du monde. Elle est
également déclarée Monument
naturel par la Principauté des

Asturies depuis 2001, et fait partie
du paysage protégé de sa côte

orientale. Ce beau petit endroit est
situé tout près de Naves, une
petite ville appartenant à la

municipalité de Llanes. Gulpiyuri
n'est pas la plage classique pleine

de bars de plage, de chaises
longues et de parasols, bien que

ces dernières années elle soit
devenue de plus en plus populaire,
surtout parmi ceux qui fuient les

plages conventionnelles ou la ville
pendant l'été.

Depuis son sable, vous ne
pourrez pas contempler la

mer
La première chose qui nous
surprend est sa petite taille,

puisqu'elle mesure environ 40
mètres. Ce n'est pas pour rien

qu'elle est considérée comme la
plus petite plage de la planète.

Mais ce qui est le plus frappant,
c'est que l'on ne voit pas la mer
depuis son sable. Ce n'est pas la

plage idéale pour contempler
l'horizon ou nager sur de longues
distances. En revanche, les vues

sur les belles prairies qui
l'entourent sont merveilleuses.

La plage est composée de sable
blanc et d'eau salée provenant

d'une mer invisible, alors
comment est-il possible que cette
plage sans mer existe sur la côte
asturienne ? Bien que le paysage

ne le laisse pas paraître, le
sauvage golfe de Gascogne se

trouve à une centaine de mètres de
Gulpiyuri. En effet, les jours de

tempête, il est fréquent d'entendre
le fracas des vagues sur les

falaises qui la séparent de la mer.
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CHACUN POUR TOUS

Martin, entraîneur de l'équipe française de
basketteurs déficients mentaux, est désespéré.
Ses meilleurs joueurs viennent de déclarer for-
fait alors que l'équipe se prépare aux Jeux
paralympiques de Sydney. Refusant de perdre
la subvention qui est vitale pour sa fédération,
il décide de tricher en ajoutant des joueurs
valides. Il a jeté son dévolu sur Stan et Pippo,
deux trentenaires qui ne savent pas quoi faire
de leur vie. Julia, la psychologue de la fédéra-
tion et qui les acompagne à Sydney, se fait
duper. Une fois en Australie, Martin a bien du
mal à gérer ses troupes...

21h00
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BIENVENUE EN SICILE

A New York, en 1943, Arturo veut se marier
avec la belle Flora. Or, la jeune femme doit
épouser un chef de la mafia new-yorkaise.
Pour parvenir à ses fins, Arturo doit demander
sa main directement au père de sa dulcinée,
qui vit en Sicile. Afin de se rendre sur l'île,
Arturo n'a pas d'autre choix que de s'engager
dans l'armée américaine. Il fait donc route
vers l'Italie où les troupes américaines s'ap-
prêtent à débarquer. Sur place, il doit faire
face à la mafia locale, qui compte bien confor-
ter un peu plus son pouvoir. Arturo rencontre
le lieutenant Chiamparino, qui s'est également
enrôlé pour des raisons sentimentales...æ

21h00

SWIMMING POOL

Dans le Lubéron, l'orageuse cohabitation
d'une romancière british aigrie avec la fille de
son éditeur, une bimbo flamboyante à la cuisse
légère. Émoustillée autant qu'intriguée, l'au-
teur à succès retrouve l'inspiration.

21h00

DOM JUAN 

Dom Juan a séduit Elvire puis, assouvi, l'aban-
donne pour courir de nouvelles aventures.
Elvire le poursuit et lui demande des comptes,
mais il s'en tire par une pirouettes. Outragée,
Elvire le menace de la malédiction céleste.
Mais Dom Juan n'en a cure. Il compte sur son
fidèle Sganarelle pour l'aider dans son entre-
prise : séduire toutes les femmes qui croisent
sa route...

21h00

CAPITAL

C'est le mode de vacances préféré des
Français : chaque année, ils sont près de
douze millions à passer leur été dans l'un des
8000 campings de France. Comment font les
propriétaires de ces établissements pour sortir
du lot ? Dans les Landes, le Jura, ou le Gard
notamment, rencontre avec certains d'entre
eux.

21h00

GRAN TORINO

Vétéran de Corée, Walt Kowalski a perdu sa
femme et s’est enfermé un peu plus dans sa
bulle misanthrope. Hanté par son passé mili-
taire, raciste, acariâtre (ses enfants le fuient),
le retraité solitaire ne compte aucun ami dans
son quartier déserté par les Blancs. Un soir, il
prend la défense de son jeune voisin asiatique
molesté par un gang. Et le voilà héros malgré
lui puis mentor de l’ado qui pourtant a tenté de
voler sa Ford Gran Torino...

21h00

SELFIE

Le 2.0 envahit nos vies, modifie nos comporte-
ments, exacerbe nos travers, ce dont rit cette
farce satirique doté d’un humour SMS
(Sardonique et Savoureusement Moqueur). Les
cinq sketchs traitent de notre addiction aux
réseaux sociaux, tendent un miroir guère flat-
teur aux “homos numéricus” que nous
sommes devenus. Les meilleurs ? Le premier, si
grinçant, où un couple exploite la maladie de
son fils de 9 ans pour générer des Likes, et le
dernier où, oh cauchemar, le contenu de
chaque smartphone devient consultable par
tous. Une comédie à découvrir… portable
éteint !Laurent Djian

21h00

VOYAGE AU COEUR 
DE LA CULTURE CELTE

Cyril Féraud propose de plonger au coeur de
la culture celte avec les bagadoù, les cercles
de danse, les pipe bands et les plus beaux airs
celtes. De la Grande Parade des Nations
Celtes, point d'orgue du Festival, aux plus
belles chansons bretonnes (Nolwenn Leroy, Tri
Yann, Alan Stivell, Miossec) sans oublier le
meilleur de la danse celtique et les plus beaux
airs chantés par les artistes du monde entier
(Dan Ar Braz, Les Chieftains, Celtic Social
Club, The Dubliners), le Festival Interceltique
de Lorient propose pas moins de trois de
musique, de fête et de danses.

21h00
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Le comité de l’Union arabe de
football (UAFA) a retenu le
stade relevant du pôle sportif
le défunt moudjahid "Kerroum
Abdelkrim" de Sig (Mascara)
pour abriter des matchs de la
coupe arabe de football de la
catégorie des U17 ans, prévue
en Algérie du 23 août au 7
septembre prochains, a-t-on
appris, jeudi, de la direction
locale de la jeunesse et des
sports (DJSL).

"C e choix a été opéré suite à
une inspection du stade de
football de Sig par une com-

mission spécialisée relevant de
l’UAFA, effectuée samedi dernier et
qui a relevé que l’infrastructure
garantissait toutes les conditions et
critères nécessaires pour abriter des
compétitions internationales de foot-
ball", a indiqué la même source.
Les membres de la commission de
l'UAFA ont inspecté l’état du terrain

en gazon naturel et conclu qu’il est
conforme aux normes en vigueur pour
abriter des matchs continentaux et
internationaux de football.
“Dans le souci de garantir la réussite
des rencontres programmées dans ce
stade, un suivi permanent de l’état de
la pelouse du stade en gazon naturel
est assuré, en plus des essais tech-

niques quotidiens du système d’éclai-
rage nocturne”, a-t-on précisé de
même source. Le stade relevant du
complexe sportif "moudjahid
Kerroum Abdelkrim" de Sig a déjà
abrité, neuf rencontres, lors de “la 19e

édition des Jeux méditerranéens, qui
se sont déroulés du 25 juin au 6 juillet
derniers à Oran”, rappelle-t-on.

COUPE DAVIS (GR 3-ZONE AFRIQUE)

Retour de la prestigieuse compétition en Algérie, 
19 ans après

La prestigieuse compétition de la
Coupe Davis (Groupe 3/Zone
Afrique) fera son ''grand'' retour en
Algérie du 10 au 13 août, à l'occasion
de l'édition-2022 prévue au tennis
club de Bachdjarah (Alger), 19 ans
après la dernière édition organisée au
tennis club de Sidi-Fredj. Outre
l'Algérie, pays hôte, sept (07) autres
nations prendront part à ce grand ren-
dez-vous africain: Bénin, Côte
d'Ivoire, Kenya, Maroc, Mozambique,
Namibie et Zimbabwe.
''Cela fait toujours plaisir d'organiser
un tel évènement en Algérie, 19 ans
après la tenue de la dernière édition
de ce Groupe 3. Actuellement, la
Fédération algérienne de tennis est
entrain de préparer l'infrastructure
devant abriter l'événement. Nous
avons mis tous les moyens nécessaires
pour la réussite de cette échéance
internationale'', a déclaré à l'APS,
Hamza Khelassi, directeur de la com-
pétition. Afin d'organiser cette
échéance en terre algérienne, l'ins-
tance fédérale avait répondu à un
cahier des charges établi par la
Fédération internationale de tennis
(ITF). Une fois étudiée, la candidature
algérienne a fini par être acceptée.
''Nous avons pu convaincre l'instance
mondiale pour nous attribuer l'organi-
sation de cette prestigieuse compéti-
tion. La concurrence était rude en pré-
sence d'autres candidatures. Nous
avons postulé avec un dossier solide
en répondant au cahier des charges qui

comporte plusieurs critères. C'était
une grande fierté pour nous d'avoir
obtenu un avis favorable'', s'est réjoui
Khelassi, secrétaire général de la FAT.
Interrogé sur les chances algériennes
pour l'accession, Khelassi estime que
la mission des ''verts'' sera compliquée
mais les représentants de la nation
joueront toutes leurs chances pour
accéder aux play-offs. ''J'avoue que la
mission ne sera pas facile car le tennis
africain est en plein développement.
Nos joueurs feront de leur mieux et
joueront toutes leurs chances pour
enregistrer de bons résultats et attein-
dre notre objectif qui est l'accession
aux play-offs du groupe 2'', a-t-il
expliqué. Selon la FAT, organisatrice
de cette nouvelle édition sous l'égide
de la Fédération internationale de ten-
nis (ITF), la sélection nationale est
composée de: Rayan Ghedjemis,
Samir Hamza-Reguig, Toufik Sahtali
et Youcef Rihane, alors que Noujeim
Hakimi, sera chargé du capitanat

d'équipe. Par rapport aux éditions pré-
cédentes où l'accession était réservée à
deux nations seulement, le rendez-
vous de Bachdjarah offre l'opportunité
à trois pays d'accéder aux play-offs du
groupe 2 (Zone Europe-Afrique) en
2023. Selon le règlement de la compé-
tition, deux pays seront relégués au
groupe 4 (Zone Afrique) à l'issue des
matchs de classement. Lors de la pré-
cédente édition disputée du 11 au 14
août 2021 au Caire (Egypte), les
Algériens se sont contentés de la 5e
place après avoir battu le Rwanda (3-
0) au match de classement. Au classe-
ment général des huit (08) pays parti-
cipants, l'Algérie se trouve au 7e rang
(91e mondial / 65 points). Pour rappel,
la première participation de l'Algérie
en Coupe Davis devait, initialement,
avoir lieu en 1975 devant le Nigéria,
mais le président de la Fédération
algérienne de tennis (FAT) de
l'époque, le regretté Mostefa
Bentchikou et son Bureau fédéral
avaient décidé de faire l'impasse en
raison de sa coïncidence avec les Jeux
méditerranéens qui se sont déroulés à
Alger. La Coupe Davis est la plus
prestigieuse des compétions annuelles
de tennis masculin par équipes. Créée
en 1900 par Dwight Davis, elle est
gérée par la Fédération internationale
de tennis (ITF). Elle est composée de
six (06) groupes: groupe mondial,
groupe des barrages pour le mondial,
groupe 1, groupe 2, groupe 3 et
groupe 4.

ATHLÉTISME/
MONDIAUX U20

Médaille d'argent
pour Ismaïl

Benhammouda

Le marcheur algérien Ismaïl
Benhammouda a décroché une
médaille d'argent aux Championnats
du monde des moins de vingt ans
actuellement en cours à Cali
(Colombie), après sa deuxième place
au 10 kilomètres/marche, disputé
vendredi. Benhammouda a bouclé la
distance en 42:42.49”, se plaçant
ainsi entre deux Turcs, en l'occur-
rence : Mazlum Demir, vainqueur en
42:36.02", et Yildiz Hayrettin, troi-
sième en 43:07.95".
Deux autres internationaux algériens
sont concernés par la compétition
lors de cette cinquième journée des
Mondiaux 2022 des moins de vingt
ans. Il s'agit de Haïthem Chenitef,
qui s'alignera dans la 2e série de la
demi-finale du 800 mètres.

L'Algérien
Haïthem

Chenitef en
finale du 800 m

Le demi-fondiste algérien Haïthem
Chenitef s'est qualifié en finale du
800 m des Championnats du monde
des moins de vingt (U20), vendredi
lors demi-finales disputées à Cali
(Colombie). L'Algérien a décroché
la première place de la 2e série avec
un chrono de 1:48.55, réalisant non
seulement sa meilleure performance
personnelle mais également  le meil-
leur temps des trois séries inscrites
au programme des demi-finales. Le
Polonais Kacper Lewalski s'est
adjugé la 2e place qualificative
(1:48.76). La finale aura lieu samedi
(22h16, algériennes). Une deuxième
algérienne sera en lice pour cette 6e

et dernière journée des Mondiaux de
Cali, à savoir Wissal Harkas qui
s'était qualifiée en finale du concours
de triple saut (21h50, algériennes).
Lors de la cinquième journée,
l'Algérien Ismaïl Benhammouda
avait décroché la médaille d'agent au
10.000 m marche, avec un temps de
42:42.49", derrière les Turcs
Mazlum Demir, médaillé d'or
(42:36.02) et Yildiz Hayrettin,
médaillé de bronze (43:07.95).
L'Algérie participe à ces Mondiaux
avec un total de douze athlètes (10
Garçons et 2 Filles).

SPORTS
LE STADE DE SIG (U17) 

Retenu pour abriter
des matchs Coupe arabe 2022 Décidément, les temps sont

durs pour le Maroc qui subit
depuis quelque temps
déboires sur déboires.
PAR KAMEL HAMED

L es nouvelles des États-Unis sont, en
effet, loin d’être réjouissantes pour le
Maroc. Ainsi, après que l’Africom (le

commandement militaire Us pour
l’Afrique) ait décidé, sur injonction du
Congrès, de ne plus faire de manœuvres
militaires au Maroc, voilà que le Sénat
américain vient s’assener un nouveau
coup au royaume et ses prétentions colo-
niales sur le territoire du Sahara occiden-
tal.
En effet le Comité des crédits du Sénat
américain a pris de nouvelles décisions
qui sont loin d’être favorables au Maroc.
Ainsi dans “l’exposé” des motifs du pro-
jet de loi de finances le comité traite sépa-
rément de la question du Sahara occiden-
tal sans jamais évoquer le Royaume du
Maroc.
Selon Amar Belani, envoyé spécial chargé
de la question du Sahara occidental et des
pays du Maghreb, le comité des crédits du
Parlement américain rejoint “ainsi la
jurisprudence du tribunal de justice de

l’Union européenne qui a statué sur le
caractère séparé et distinct » du territoire
du Sahara ccidental.
Le deuxième angle est que le comité des
crédits du Sénat américain a “demandé
instamment au secrétaire d’État de pro-
mouvoir la mise en place d’un mécanisme
de surveillance et de reporting sur la
question des droits de l’Homme au sein de
la Mission des Nations unies pour le réfé-
rendum au Sahara occidental”, ajoute
Amar Belani dans une déclaration de
presse.
Ne s’arrêtant pas à ce point le comité du
Sénat a « recommandé qu’aucun des
fonds affectés ou mis à disposition par la
loi de finances 2023 ou les lois précé-
dentes ne peut être utilisé pour soutenir la
construction ou le fonctionnement d’un
consulat américain au Sahara occiden-
tal.” Autant dire que c’est une véritable
gifle au royaume du Maroc et ses poli-
tiques expansionnistes.
Rabat n’a cessé de s’enorgueillir du sou-
tien américain à sa politique expansion-

niste et coloniale au Sahara occidental et
ce, depuis que l’ancien président améri-
cain Donald Trump a pris position en
faveur des thèses marocaines reconnais-
sant, notamment, sa souveraineté sur ce
territoire. Pour l’Algérie, en tout cas, cela
constitue un échec de la diplomatie maro-
caine.
Pour Amar Belani, ce comité a balayé
“d’un revers de main les prétentions
expansionnistes du royaume du Maroc.”
C’est incontestablement une nouvelle vic-
toire symbolique pour les Sahraouis qui
luttent pour leur autodétermination alors
que le Maroc veut absolument les priver
de ce droit reconnu par toutes résolutions
de l'ONU. 
Cet échec de Rabat vient s’ajouter à un
autre camouflet survenu il y a juste
quelques semaines lorsque l’Africom a
décidé, sur injonction du congrès améri-
cain, de ne plus faire de manœuvres mili-
taires au Maroc.
L’Africom est en quête d’un autre pays
africain pour la tenue de ces manouvres

militaires. “Nous sommes en train de le
faire car le Congrès nous à demander de
déplacer ces exercices ou une grande par-
tie des exercices vers d’autres lieux du
continent” a indiqué le commandant de
l’Africom.
Le Maroc perd ainsi un grand privilège
puisque ces manœuvres, appelées Africain
Lion, se déroulaient depuis 18 ans sur son
territoire.

K. H.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

La consommation de l’énergie durant la
période estivale a fait l’objet d’une cam-
pagne de sensibilisation de la part du
groupe Sonelgaz. Les consommateurs
sont tenus de rationaliser leur consomma-
tion et d’éviter le gaspillage.
La démarche du groupe Sonelgaz est de
prévenir selon un communiqué “le gaspil-
lage des ressources en électricité durant
cette période et de rationaliser la consom-
mation énergétique.” Même si l’on n’a
pas encore atteint le pic de la consomma-
tion, il est à souligner que durant l’été,
cette consommation augmente de 21%
des capacités utilisées. Avec l’utilisation
des appareils de climatisation et de l’élec-
troménager pendant l’été, la consomma-
tion durant le mois de juin de cette année
a enregistré une moyenne de 100 Gwh
(giga watt par heure) alors que d’habitude,
cette consommation enregistre une
moyenne entre 60 à 70 Gwh. C’est dans
cette optique que la compagnie publique a
réalisé des spots publicitaires et des SMS

envoyés à tous les consommateurs les
invitant à réduire leur consommation.  Il
est signalé que la période entre 18 à 22
heures est considérée comme des « heures
de pointe » qui voit la consommation
atteindre le maximum.
Il y a également des indications à ne pas
allumer deux lampes en même temps
durant la journée, ce qui évite ainsi de
réduire la facture de consommation élec-
trique. Avec son partenaire l’Aprue, la
campagne concerne également les unités
industrielles et commerciales de sorte à
privilégier “l’usage des lampes et néons à
forte réduction énergétique” et de “procé-
der à la maintenance durant cette période
des équipements électriques afin d’éviter
le surplus d’utilisation de l’énergie élec-
trique”. Du reste, l’Aprue indique que
selon des études techniques réalisées que
la réduction volontaire de la consomma-
tion énergétique en respectant certaines
normes d’utilisation durant la journée,
permettent de réduire la facture entre 30 à
40% en l’espace de 3 mois.

F. A.

CÉRÉMONIE D'INVESTITURE
DU NOUVEAU PRÉSIDENT DE

LA RÉPUBLIQUE DE COLOMBIE
Boughali
représente 
le Président
Tebboune

“Le président de l'Assemblée Populaire
Nationale (APN), Brahim Boughali
prendra part, aujourd’hui dimanche, en
tant que représentant du président de la
République, M. Abdelmadjid Tebboune,
à la cérémonie d'investiture du nouveau
président de la République de
Colombie, Gustavo Petro Urrego”, a
indiqué hier un communiqué de l'assem-
blée.
"Le président de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune a chargé M.
Brahim Boughali, président de l'APN,
de le représenter à la cérémonie d'inves-
titure du nouveau président de la
République de Colombie, Gustavo Petro
Urrego, élu le 19 juin 2022. La cérémo-
nie d'investiture aura lieu, dimanche,
dans la capitale colombienne Bogota",
précise-t-on de même source.
Le président de l'APN "rencontrera son
homologue colombien, David Racero,
ainsi que le président du sénat colom-
bien, Roy Barreras pour discuter de la
coopération parlementaire bilatérale",
selon la même source.
"Les relations d'amitié, de solidarité et
de coopération entre l'Algérie et la
Colombie sont privilégiées", souligne le
communiqué, ajoutant que “les deux
pays œuvrent à les renforcer à travers
des concertations bilatérales pério-
diques.”
Cette démarche "s'est traduite par la
signature de plusieurs conventions dans
les domaines politique, socioécono-
mique et culturel" ainsi que "l'installa-
tion des deux groupes parlementaires
d'amitié Algérie-Colombie le 8 mai
2022 et Colombie-Algérie le 10 mai
2022", conclut le communiqué.

R. N.
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SAHARA OCCIDENTAL

La gifle américaine au Maroc

PIC DE LA CONSOMMATION ÉNERGÉTIQUE
La Sonelgaz entame sa campagne

de sensibilisation

OPÉRATEUR DE TÉLÉPHONIE
MOBILE

L’achat de Djezzy
a coûté 682

millions de dollars
à l’État

La multinationale néerlandaise de télé-
communication VEON a annoncé,
avant-hier, dans un communiqué publié
sur son site officiel, “avoir reçu environ
682 millions de dollars suite à la finali-
sation de la vente de sa participation
dans Djezzy Algérie.”
Cette annonce représente la finalisation
d’une transaction annoncée le 1er juillet
2021, lorsque VEON a annoncé avoir
exercé son option de vente pour vendre
l’intégralité de sa participation de 45,57
% dans sa filiale algérienne, Omnium
Telecom Algérie SPA, au Fonds national
d’investissement (FNI). Omnium détient
l’opérateur de réseau mobile algérien
Djezzy.
Le PDG du groupe, Kaan Terzioglu, a
déclaré : “Aujourd’hui, nous avons fina-
lisé la vente de notre participation dans
Djezzy à notre partenaire FNI, marquant
une étape importante dans notre straté-
gie de rationalisation du portefeuille de
VEON. Sous la direction de Matthieu
Galvani, l’équipe de Djezzy a construit
un opérateur de télécommunications
exemplaire, qui continuera à contribuer
à servir l’Algérie avec des services de
premier ordre.”
Le même responsable a tenu à “remer-
cier l’équipe pour son travail acharné,
et le FNI pour un partenariat réussi.
VEON continuera à se concentrer sur
les marchés émergents à grande échelle
où nous pouvons générer de la valeur
avec notre modèle d’opérateur numé-
rique”, selon le même communiqué.

R. N. 



MIDI LIBRE
N° 4563 | Dimanche 7 août 20224 EVENEMENT

La compagnie aérienne
algérienne connaît beaucoup
de hauts et de bas ces
derniers temps. Cette fois-ci,
c'est les employés qui sont
touchés, plus précisément les
pilotes.
PAR CHAHINE ASTOUATI

E n effet, depuis un moment les pilotes
ne se sentaient pas assez “épa-
nouis”. Le SPLA (syndicat des

pilotes) voulait même faire une grève
mais a fini par accepter de se présenter à
la réunion du bureau lundi passé.
Des allégations auraient été colportés
contre ces derniers, affirmant qu’ “ils pro-
fiteraient de plusieurs avantages qui
impacteraient fortement les finances d’Air
Algérie”. De plus, Yacine Benslimane le
nouveau PDG d’Air Algérie a pris cer-
taines mesures concernant la compagnie.
Les pilotes ne pourront plus profiter de
certains avantages comme l’obtention de
billets d’avion pour eux et leurs familles,
notamment en saison estivale.

Le syndicat des pilotes 
mécontent

Les pilotes d’Air Algérie sont mécontents,
et jugent la situation inadéquate. Dans un
communiqué qu’ils ont fait paraître ce

mercredi 3 août à travers le média arabo-
phone Echorouk, le syndicat des pilotes
d’Air Algérie affilié à l’UGTA a apporté
plus de détails.
Il qualifie cette situation de “campagne
de dénigrement”, visant à nuire aux
pilotes. Les accusations sont d’après lui
“infondées et ne reposant sur aucune base
solide”.
En effet, pour le syndicat ces accusations
ont pour but de “briser la relation de
confiance entre les pilotes et le nouveau
PDG de l’entreprise et de pousser de
nombreux pilotes à quitter Air Algérie et
rejoindre d’autres compagnies
aériennes”.
Le syndicat d’Air Algérie a tenu à rejeter
ce qu’il qualifie d’ “accusations sans fon-
dement” concernant les “privilèges qui
seraient accordés aux pilotes” et qui

“porteraient préjudice à la trésorerie de
la compagnie”. Pour le syndicat, ces
accusations visent à “briser la relation de
confiance entre les pilotes et le nouveau
PDG de l’entreprise et de pousser de
nombreux pilotes à quitter Air Algérie et
rejoindre d’autres compagnies
aériennes”. À noter que le nombre de bil-
lets octroyés est de 1 à 3 billets de voyage
par année sachant que le pilote paye la
moitié de celui-ci à cause des taxes.
De plus, cet avantage qui fait tant parler
n’est pas dédié qu’aux pilotes mais aussi à
d’autres employés de la compagnie
aérienne. Par exemple, l’ensemble des
cadres dirigeants d’Air Algérie ont droit à
des billets en première classe alors que
seuls les pilotes avec 15 années d’ancien-
neté en bénéficient.

C. A.

PAR RACIM NIDHAL

La promotion du partenariat et de la coo-
pération interafricaine en matière d’assu-
rance et de réassurance constitue le thème
principal de la 49e assemblée générale de
l'Organisation africaine des assurances
(OAA), qu'abritera Alger en mai prochain.
“Quelque 2.000 participants, entre res-
ponsables, experts et conférenciers, pren-
dront part à cette assemblée générale de
l’OAA, qui se tiendra du 27 au 30 mai
2023 à Alger”, a-t-on appris auprès de la
Caisse nationale de mutualité agricole
(CNMA), dont le directeur général pré-
side le Comité d'organisation de cette
manifestation internationale. Cet "impor-
tant événement" rassemblera d’éminents

conférenciers et experts internationaux
qui traiteront des thématiques importantes
se rapportant notamment au "développe-
ment d’une industrie saine de l’assurance
en Afrique afin de faciliter et de promou-
voir la coopération interafricaine en
matière d’assurance et de réassurance",
selon la même source. Les participants à
cette rencontre se pencheront sur l'élabo-
ration d'une feuille de route qui sert les
intérêts des membres de l’organisation et
sur les voies et moyens pour défendre les
positions communes de ses membres.
Créer des partenariats avec d’autres orga-
nisations, notamment la Conférence des
Nations unies sur le commerce et le déve-
loppement (CNUCED), l’Organisation
internationale du travail (OIT) et l'

"Access to Insurance Initiative" dans
divers programmes de renforcement des
capacités, figure également à l'ordre du
jour de la prochaine AG de cette organisa-
tion, qui se veut être "le porte-voix des
requêtes du secteur auprès des décideurs
politiques, des gouvernements et d’autres
parties prenantes, afin de leur présenter
les nombreux avantages de l’assurance en
Afrique". La candidature de l'Algérie pour
abriter cet évènement a été introduite lors
de la dernière assemblée générale de
l'OAA, tenue à Nairobi au Kenya, par le
directeur général de la CNMA, Chérif
Benhabilès, qui a été élu à cette occasion
vice-président de cette organisation, dont
le statut est devenu organisation interna-
tionale et non régionale. Cette candida-

ture, qui s'inscrit dans l'ambition de
l'Algérie de se frayer une place de choix
dans son espace africain, a été retenue à
l’unanimité des membres lors des travaux
de cette assemblée générale. Lors de cette
AG, les participants avaient préconisé
également la promotion des assurances
dans le continent africain, tout en souli-
gnant l'importance de ce secteur en tant
que levier de développement économique
et social dans le continent. Ils avaient
plaidé, en outre, pour une plus grande
implication des pouvoirs publics dans le
soutien du secteur des assurances. La 48e

conférence de l'OAA s'est tenue sous le
thème "Assurance et changement clima-
tique : exploiter les opportunités de crois-
sance en Afrique". R. N.

L’Algérie est un pays culturellement riche
doté d’un patrimoine reconnu mondiale-
ment.
Six dossiers concernant l’Algérie ont été
proposés en vue d’une inscription au
patrimoine mondial de l’humanité. Ils
sont donc sur la liste indicative provisoire
de l’UNESCO.
Selon la radio algérienne, l’UNESCO a
mis les six dossiers suivants dans la liste :

• Oasis à foggaras et les ksour du Grand
Erg Occidental.
• Sites, lieux et itinéraires augustiniens du

Maghreb central.
•  Nedroma et les Trara.
•  Oued Souf.
•  Les Mausolées Royaux de Numidie, de
la Maurétanie et les monuments funé-
raires préislamiques.
• Parc des Aurès avec les établissements
oasiens des gorges du Rhoufi et d’El
Kantara.

Pour rappel, le patrimoine mondial ou
patrimoine mondial de l’UNESCO repré-
sente des biens culturels et naturels pré-
sentant un “intérêt exceptionnel pour

l’héritage commun de l’humanité”.
Pour l’instant, l’Algérie possède déjà 6
sites inscrits au patrimoine mondial : la
Casbah d’Alger, Djemila, Kalaa des Béni
Hammad, Timgad, Tipasa de Mauretanie,
Valée du M’zab, Tassili n’ajjer.

L’UNESCO met en avant des
programmes algériens

L’UNESCO a pris l’initiative de mettre en
avant plusieurs programmes algériens
tous inscrits dans une optique visant à pro-
mouvoir ou protéger le patrimoine du
pays. En effet, elle a mis en avant dans

son registre des bonnes pratiques plu-
sieurs programmes dont le “programme
de mise en valeur de la ville historique de
Béjaïa” ou même celui lancé à
Constantine en 2022 : “le programme de
gestion durable du patrimoine mondial.”
Elle a aussi fait référence à des pro-
grammes locaux de sensibilisation et
d’apprentissage tenus à Djemila et
Tlemcen et certains programmes de sau-
vegarde, de développement et de promo-
tion des techniques de construction tradi-
tionnelles dans la vallée du M’zab.

R. N.

AIR ALGÉRIE

Les pilotes prennent 
la parole et se défendent

ORGANISATION AFRICAINE DES ASSURANCES (OAA) À ALGER EN MAI 2023

La coopération interafricaine
au centre de la prochaine AG

PATRIMOINE MONDIAL UNESCO

6 sites algériens sur la liste d’attente

TAUX DE CHANGE
Le dinar face aux

autres devises
Sur le marché officiel des devises, les
cotations de la Banque d’Algérie, pour
hier samedi 6 août 2022, indiquent que
la valeur de la monnaie européenne
unique, l’euro, s’échange, contre 147.36
dinars algériens à l’achat et contre
147.43 dinars algériens à la vente.
Du côté américain, le Dollar Américain
sur le marché officiel est à 144.81 dinars
algériens à l’achat et à 144.83 dinars à la
vente. Alors que le dollar Canadien
s’échange à 112.72 dinars à l’achat et
112.77 dinars à la vente.
Concernant la monnaie officielle du
Royaume-Uni, à savoir la livre sterling,
cette dernière s’est fixée à 176.24 dinars
algériens à l’achat et contre 176.28
dinars algériens à la vente.

Du côté du marché parallèle
Pour hier samedi 6 août 2022, on note
une hausse de la valeur de l’unique mon-
naie européenne, face au dinar, sur les
cotations du marché noir. En effet, un
seul Euro s’échange ce matin au Square
Port-Saïd, contre 210 dinars algériens à
la vente et 212 dinars algériens à l’achat.
Du côté des Amériques, un seul dollar
américain s’échange contre 204 dinars
algériens à la vente et 206 dinars algé-
riens à l’achat. Le dollar canadien, quant
à lui, s’échange pour 151 dinars algé-
riens à l’achat et 154 dinars algériens à
la vente. Enfin, pour la Livre Sterling,
elle voit sa valeur partir en légère baisse,
ce dimanche 1er mai. Un seul Pound est
cédé par les cambistes contre 248 dinars
algériens à la vente et 245 dinars algé-
riens à l’achat.

R. N.
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RÉPRESSION DU MAKHZEN

Des victimes témoignent sur 
les graves violations du droit humain

La mort récente de l'un des
plus hauts responsables des
centres de rétention secrets
destinés à la torture au Maroc
a été l'occasion pour ses
victimes d'apporter leurs
témoignages concernant les
graves violations des droits
humains et autres abus dont
elles ont été victimes.

D ans un article intitulé "La mort
du commissaire Kaddour Al-
Youssoufi réveille les blessures

de ses victimes", un site marocain a
recueilli des témoignages d'anciens
détenus sur ce que ce tortionnaire, qui
dirigeait une prison secrète à
Casablanca, avait commis.
L'ancien détenu politique marocain,
Fouad Abdelmoumni, a raconté, dans
un post publié sur sa page
"Facebook", son expérience amère.
"Mon corps souffert des atrocités que
m'a infligées Al-Youssoufi et ses servi-
teurs, et je sais qu'ils ont torturé mon
père avant moi il y a de cela quelques
années", a-t-il raconté.
"J'ai été témoin du comportement
abject de l'homme et de la méchanceté
de ses subordonnés. Ils ont délibéré-
ment déformé la réalité en affirmant
avoir réussi à protéger le régime de
dangers réels et imminents, alors
qu'en réalité ils étaient devant des
gens pacifiques et sans défense
n'ayant commis aucun acte de vio-
lence ou de crime, et n'ayant même
aucun lien avec une quelconque
action politique", a-t-il ajouté. A cet
égard, il est revenu sur certaines méth-
odes de torture du régime du
Makhzen, "telles que les menaces, les

passages à tabac, les insultes, les
mauvais traitements et la privation
totale de soins et de contact avec le
monde extérieur (...)". De son côté,
l'historien et défenseur des droits de
l'Homme, Maâti Monjib a indiqué
dans un post sur Facebook, que "ce
tortionnaire débordait de créativité
lorsqu'il s'agit de soumettre de jeunes
opposants à toutes sortes de tortures
physiques et psychologiques", faisant
savoir que "plusieurs militants vic-
times de ses méthodes misérables sont
décédés ou devenus fous". Pour sa
part, le professeur universitaire
Abdellatif Zeroual, neveu du militant
marocain Abdellatif Zeroual (les deux
portent le même prénom), mort sous
la torture dans les prisons du
Makhzen, a assuré que "Kaddour Al-
Youssoufi est considéré comme
directement responsable, avec ses
adjoints à la Division nationale de la
police judiciaire, de l'enlèvement et la
torture de dizaines, voire de centaines
de personnes (dont certaines sont
décédées, comme dans le cas
d'Abdellatif Zeroual et d'Amine Al-
Tahani) dans la prison secrète" de

Casablanca. "Kaddour et ses servi-
teurs n'étaient rien d'autre que le bras
armé d'un régime tyrannique et cor-
rompu, qui continue de liquider et
d'emprisonner systématiquement ses
opposants ou de les apprivoiser" pour
continuer à imposer son diktat.

Quand le Makhzen vend
l'image trompeuse d'un

Maroc respectueux des droits
de l'Homme

Dans une précédente publication, l'an-
cien détenu politique marocain et
actuel diplomate onusien, Jamel
Benomar, avait relaté l'expérience de
son enlèvement par les services de
sécurité marocains, et sa détention
pendant plusieurs mois au centre de
rétention secret de Casablanca en
étant tout le temps menotté et les yeux
bandés. Il avait également dénoncé les
pratiques de Kaddour Al-Youssoufi
lors de révélations fracassantes à des
journalistes, au milieu des années 90,
lorsqu'il a vu arriver ce principal tor-
tionnaire du centre de Casablanca, à
l'Office des Nations unies à Genève,
dans le cadre d'une délégation gou-

vernementale officielle venue remet-
tre un rapport au Comité de l'ONU
contre la torture, en vendant l'image
trompeuse d'un pays respectueux de
son engagement envers les normes
internationales.
Le diplomate marocain a conclu son
message en déclarant: "Beaucoup de
mes compagnons prisonniers d'opin-
ion sont morts sans avoir vu le vérita-
ble changement politique auquel nous
aspirions, mais beaucoup de nos tor-
tionnaires sont encore en vie et profi-
tent de leur retraite, bénéficiant de la
protection de l'Etat et d'une impunité
honteuse (...)".
Le Comité de coordination des
familles des disparus et des victimes
de la disparition forcée au Maroc a,
quant à lui, souligné dans un commu-
niqué intitulé "N'oublions pas les vic-
times des violations flagrantes des
droits de l'Homme au Maroc", que
Kaddour Al-Youssoufi a supervisé les
interrogatoires et la torture de milliers
d'hommes, de femmes et d'enfants
appartenant aux mouvements mili-
tants les plus en vue au Maroc.
Il a, en outre, indiqué qu'un certain
nombre d'entre eux sont morts "à
cause de la torture ou de l'épuisement
et de la malnutrition lors des pra-
tiques que supervisait" Al-Youssoufi,
notant que ce dernier "se délectait des
cris de ses victimes".
Le Comité a estimé que la mort d'Al-
Youssoufi, sans connaître la vérité,
tenir les tortionnaires pour respons-
ables et préserver la mémoire, "prouve
que le dossier des graves violations
des droits de l'Homme est toujours
d'actualité, notamment celui des dis-
parus dont le sort n'est pas connu et
des victimes de disparition forcée au
Maroc".

R. I. / Agences

Quatorze migrants subsahariens
arrêtés le 23 juin dernier, soit la veille
du drame migratoire de Melilla, ont
été condamnés jeudi à huit mois de
prison ferme au Maroc, ont fait savoir
l'Association marocaine des droits
humains (AMDH) et la défense, qual-
ifiant cette peine de "très dure",
"injuste" et "injustifiable".
"Le tribunal de première instance de
Nador (nord) a condamné ces
migrants à huit mois de prison ferme,
c'est un jugement très dur", a indiqué
aux médias leur avocat, Mbarek
Bouirig, qui compte faire appel.
"La peine prononcée contre ces
migrants est injuste et injustifiable.
Les migrants n'ont commis aucun
délit. Leur tentative de franchir le
poste-frontière était dans le but de
chercher la protection interna-
tionale", s'est indignée, de son côté,

l'AMDH (section Nador) dans un
communiqué publié sur sa page
Facebook.
Selon ladite association, "les autorités
marocaines ont falsifié des dossiers
médicaux pour les agents des services
de sécurité, afin d'attester de leurs
blessures". "Pour preuve, les sept
agents des services de sécurité
présents lors du procès ont tous nié
avoir été violentés par les migrants et
aucun d'eux n'a pu reconnaître les
migrants condamnés", a souligné
l'AMDH, espérant que "la Cour d'ap-
pel allait innocenter les migrants et
les rétablir dans leurs droits".
Les 14 migrants condamnés jeudi, en
majorité des Soudanais, avaient été
arrêtés le 23 juin lors d'une opération
de ratissage des autorités marocaines
dans le massif de Gourougou, près de
la frontière avec l'enclave espagnole

de Melilla. Ils ont été poursuivis, entre
autres, pour "appartenance à une
bande criminelle d'immigration clan-
destine", "outrage à des agents de la
force publique pendant l'exercice de
leur fonction" et "désobéissance",
selon Me Bouirig. Pour rappel, 33
autres migrants arrêtés dans la même
affaire ont écopé le 19 juillet dernier
de 11 mois de prison ferme chacun
pour "entrée illégale" au Maroc.
Vingt-neuf autres, dont un mineur,
sont poursuivis devant la justice maro-
caine. Le 24 juin, au poste-frontière de
Melilla, au moins 23 migrants subsa-
hariens ont été brutalement tués par la
police marocaine, qui tentait de les
empêcher d'entrer dans l'enclave
espagnole. De nombreuses vidéos et
images ont circulé sur les réseaux
sociaux montrant des dizaines de
migrants au sol, quasiment inertes.

Certaines montraient également les
forces de sécurité marocaines en train
de tabasser des migrants.
Des séquences vidéo prises par
l'AMDH montrent un agent de sécu-
rité marocain frappant au sol des
hommes visiblement blessés et un
autre agent jetant un corps inerte sur
plusieurs personnes. Selon des organ-
isations de défense des droits humains
au Maroc et ailleurs, le nombre de vic-
times lors de la répression sanglante
d'environ 2000 migrants africains le
24 juin dépasse de loin les 23 morts
annoncés par les autorités marocaines.
De nombreux pays et organisations
internationales ont exigé l'ouverture
d'une enquête internationale indépen-
dante, afin de faire la lumière sur ce
qui s'est réellement passé et sanction-
ner les auteurs.

R. I. / Agences

MONDE

ARRÊTÉS À LA VEILLE DU DRAME DE MELILLA

8 mois de prison ferme à l'encontre de migrants au Maroc



L'Agence nationale d'appui et
de développement de
l'entrepreneuriat (ANADE) a
signé deux accords avec les
groupes de textiles et cuirs
GETEX et Algeria Chemical
Specialities (ACS), à l'effet
d'intégrer les micro-
entreprises créées dans le
cadre du dispositif ANADE
aux plans de développement
de ces deux groupes publics.

L e premier accord, signé par le DG
de l'ANADE par intérim,
Mohamed Cherif Bouziane, et le

P-dg du Holding Getex, Toufik
Berkani, vise à fournir une assistance
technique aux porteurs de projets dans
le domaine du développement du tex-
tile, notamment la couture, la confec-
tion de vêtements, le cuir et les chaus-
sures.
Il permet également d'intégrer les
micro-entreprises créées dans le cadre
du dispositif "ANADE" dans les pro-
grammes de développement des
filières textile, et d'encourager leur
créativité du point de vue design et
modélisme, en les hébergeant à l'inté-
rieur des usines du groupe, selon les
explications fournies lors de la céré-
monie de signature.
Le deuxième accord, signé par M.
Bouziane et le P-dg d'"ACS", Samir
Yahiaoui, vise principalement l'ac-
compagnement technique des porteurs
de projets pour le développement de la
filière plastique, peinture et matériaux
de décoration, valorisation des
déchets, industrie du papier, produits
de nettoyage, industrie du verre ou
encore vente de fournitures médicales.
L'accord prévoit également l'installa-
tion d'un laboratoire Smart
Manufacturing (fabrication intelli-
gente) au sein du groupe ACS, aux
fins d'inciter les porteurs de projets à
innover et à développer des solutions
dans les domaines de compétence du

groupe. Le document signé définit,
par ailleurs, les activités de sous-trai-
tance que les micro-entreprises peu-
vent exercer au profit du Holding
ACS, et prévoit la participation des
micro-entreprises aux appels d'offre
lancés par le groupe et ses filiales pour
décrocher des contrats commerciaux,
conformément aux procédures en
vigueur, notamment en matière de
maintenance et de distribution des
produits du groupe.
La cérémonie de signature des deux
accords a été supervisée par le minis-
tre de l'Industrie, Ahmed Zaghdar, et
le ministre délégué auprès du Premier
ministre chargé de la Micro-entre-
prise, Nassim Diafat, lesquels ont, à
leur tour, signé un avenant à l'accord-
cadre conclu entre les deux départe-
ments ministériels le 10 juin 2021.
Il s'agit par la signature de cet avenant
de veiller en permanence à l'améliora-
tion de la qualité du partenariat établi
entre les deux parties et de s'adapter à
l'évolution des besoins exprimés.

Appuyer les investissements des
jeunes porteurs de projets 

Le ministère de l'Industrie contri-
buera, au titre de ce document, par la
voie des groupes industriels et leurs
filiales à assurer les équipements et le

matériel nécessaires aux investisse-
ments entrepris par les porteurs de
projets, et les entreprises publiques
spécialisées placées sous la tutelle du
ministère de l'Industrie prendront en
charge la réalisation des structures et
locaux destinés à abriter les activités
des micro-entreprises, avec le finance-
ment du dispositif de l'ANADE.
Dans son allocution à l'occasion, M.
Zeghdar a affirmé que la signature de
ces accords se veut "une nouvelle
étape de la coopération fructueuse"
établie entre les secteurs de l'Industrie
et de la Micro-entreprise. Cette coopé-
ration a permis "d'asseoir des méca-
nismes pour la relance du partenariat
intersectoriel, et partant du dévelop-
pement socio-économique, au titre
d'une vision prospective garantissant
l'exploitation de toutes les capacités et
opportunités offertes, et l'association
effective des acteurs, notamment les
jeunes", a-t-il affirmé.
Il a souligné, dans ce sens, que "la
dynamique que vit l'économie natio-
nale après son rétablissement des
retombées de la pandémie du nouveau
coronavirus impose de redoubler d'ef-
forts et d'œuvrer sur le terrain à rat-
traper le retard engendré par la crise
sanitaire, et ce à travers l'appui des
activités créatrices de richesse et

génératrices d'emplois, dans le cadre
d'une nouvelle orientation basée sur
la promotion de l'entrepreneuriat et de
la sous-traitance, et l'exploitation de
la force de la jeunesse".

R. E.
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L'ASSISTANCE TECHNIQUE AU SERVICE DE L'ENTREPRENEURIAT 

L'ANADE signe deux accords 
avec les groupes GETEX et ACS

Le délai de la mise en place des instru-
ments de paiement électronique, au
niveau des espaces commerciaux, a
été prolongé au 31 décembre 2023, en
vertu de la loi de finances complé-
mentaire pour l'année 2022, publiée
au Journal officiel n 53. "Tout agent
économique devra mettre à la disposi-
tion du consommateur des instruments
de paiement électronique, pour lui
permettre, à sa demande, de régler le
montant de ses achats à travers son
compte bancaire ou postal dûment
domicilié au niveau d'une banque
agréée ou Algérie poste", est-il souli-
gné dans la LFC 2022, signée par pré-

sident de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune, le 3 août en
cours. "Les agents économiques doi-
vent se conformer aux dispositions du
présent article, au plus tard, le 31
décembre 2023", selon le même texte.
A noter que cette disposition ne se
limite pas aux TPE et couvre tout ins-
trument de paiement électronique, y
compris le m-paiement. Par ailleurs, la
LFC a introduit une mesure permet-
tant de transformer les créances déte-
nues par les banques sur les entre-
prises en titres négociables.
"L'opération de titrisation est subor-
donnée à l'accord du débiteur", selon

le texte précisant que les modalités
d'application de cette disposition sont
fixées, en cas de besoin, par un règle-
ment de la Commission d'organisation
et de surveillance des opérations de
Bourse (Cosob) et d'un règlement de
la Banque d'Algérie. Dans le domaine
de l'importation des équipements de
transport, la LFC 2022 a autorisé le
dédouanement pour la mise à la
consommation, à l'état usagé, les aéro-
nefs et éléments d'aéronefs ainsi que
les navires de transport de voyageurs
et de marchandises.

R. E.

EN VERTU DE LA LOI DE
FINANCES COMPLÉMEN-
TAIRE POUR L'ANNÉE 2022
Les céréaliculteurs

tenus de vendre leurs
productions à l'OAIC

Les céréaliculteurs bénéficiant du
soutien de l'Etat doivent vendre l'in-
tégralité de leurs productions à
l'Office algérien interprofessionnel
des céréales (OAIC), en vertu de de
la loi de finances complémentaire
pour l'année 2022, publiée au
Journal officiel n 53.
"Tout agriculteur pratiquant la
céréaliculture bénéficiant du soutien
de l'Etat, tant en amont qu'en aval,
et quelle qu'en soit sa forme ou sa
nature, est tenu par l'obligation de
céder sa production des blés et orges
à l'Office algérien interprofession-
nel des céréales", est-il indiqué dans
la LFC 2022, signée par le président
de la République, M. Abdelmadjid
Tebboune, le 3 août en cours.
Les modalités d'application de cette
nouvelle disposition seront fixées
par voie réglementaire, ajoute le
même texte. Concernant les mesures
d'encouragement de l'investissement
agricole, la LFC a introduit une
modification relative à l'exonération
de l'impôt sur le revenu global (IRG)
pour les revenus résultant des activi-
tés agricoles et d'élevage. Ainsi, sont
exonérés de l'IRG pendant une durée
de 10 ans, les revenus résultant des
activités agricoles et d'élevage exer-
cées dans les terres nouvellement
mises en valeur, et ce, à compter de
la date d'entrée en exploitation (et
non pas la date de leur attribution,
comme prévu initialement dans le
code des impôts directs et taxes assi-
milées).

R. E.

MISE EN PLACE DES INSTRUMENTS DE L'E-PAIEMENT

Dernier délai, le 31 décembre 2023

Nouvelle flambée des prix des
fruits en Algérie. La banane, la
poire, les fraises, les figues,
les pommes sont
inaccessibles pour les
moyennes et les petites
bourses.
PAR RIAD EL HADI

“L a fraise est à 400 dinars, la
banane se vend entre 700 et
1000 dinars le kilo, les raisins

à plus de 280 dinars, les figues à 750
dinars sur certains marchés…”
Un constat que confirme le président de
l’Association de protection du consom-
mateur (APOCE), Mustapha Zebdi.
“Les prix des fruits de cette saison sont
très chers. On n’est plus dans la situation
des prix abordables comme ce fut le cas
dans les années précédentes. Même la
pastèque qui coûtait 30-40 DA le kilo, il
est très rare de la retrouver à ce prix. La
nectarine coûte de 250 à 350 DA/kg. Pour
nous ce sont des prix toujours élevés”,
commente-t-il.
Et de citer en exemple la banane dont les
prix durant l’été sont à leurs niveaux les
plus bas. “ C’est un produit très concur-
rentiel et qui tire vers le bas les prix des
fruits saisonniers. Avec le manque de la
banane, les fruits locaux n’ont pas connu

la diminution qu’on a eu l’habitude de
connaître par le passé”, illustre-t-il. Pour
M. Zebdi, le peu de quantités de la banane
disponible sur le marché algérien a créé la
spéculation.

Les explications de l’Union 
des commerçants algériens

Le secrétaire général de l’Union générale
des commerçants algériens (UGCAA),
Hazab Benchohra, contacté par TSA,
estime que le prix de la banane n’a pas
connu de hausse dans les pays de prove-
nance, accusant les intermédiaires algé-
riens d’avoir fait flamber les prix. “À ce

que je sache, le prix de la banane n’a pas
augmenté en Équateur ou dans un autre
pays producteur”, indique-t-il. “Nous
aimerions qu’il y ait une stabilité des prix.
La pomme de terre est le légume qui tire
vers le haut ou vers le bas les prix des
autres légumes, et en ce qui concerne les
fruits, c’est la banane. Si nous arrivons à
maîtriser les prix de ces deux produits, à
des niveaux raisonnables, le marché se
stabilisera”, a expliqué M. Benchohra.
Le SG de l’UGCAA regrette l’absence de
données sur les quantités produites de
fruits et légumes dont a besoin le marché.
“On est dans l’approximatif”, dit-il.

“Tant que nous ne savons pas quels sont
nos besoins dans chaque produit, tant que
nous n’avons pas une idée s’il y a un sur-
plus ou un manque, on n’y changera
rien”, souligne-t-il.
D’autre part, le SG de l’UGCAA évoque
l’élément lié à la règle de l’offre et de la
demande, qui veut qu’une disponibilité de
tel ou tel autre produit détermine le prix
de vente sur le marché. Pour stabiliser les
prix, M. Benchohra affirme qu’il y a lieu
d’organiser le marché. “Si nous restons
dans cet état, on aura chaque jour un pro-
blème”, concède-t-il.
“Le problème de la spéculation est un
autre facteur qui fait que les prix des pro-
duits de large consommation atteignent
des seuils intolérables en Algérie”, rap-
pelle le représentant des commerçants,
tout en avertissant ceux qui s’adonnent à
ces pratiques s’exposent à la nouvelle
réglementation relative à la lutte contre ce
fléau. “Les spéculateurs doivent payer”,
exhorte M. Benchohra, qui souhaite un
approvisionnement régulier du marché,
tout en soulignant qu’il ne s’agit pas de
l’inonder jusqu’à faire chuter drastique-
ment les prix et causer des pertes aux
commerçants.
Le mode de consommation des Algériens
est également mis en avant par le SG de
l’UGCAA qui plaide en faveur d’une
“culture de consommation”.
« Lorsque le prix d’un produit est très
élevé, abstenons-nous et les prix dimi-
nuent. Autrement, nous faisons l’affaire de
ces spéculateurs qui s’en tiennent aux
prix élevés en se persuadant que la
demande est là”, explique M. Benchohra.

R. E.

PAR IDIR AMMOUR

Les Autorités algériennes ont entamé offi-
ciellement les préparatifs pour l’introduc-
tion de l’enseignement de la langue
anglaise à partir de l’école primaire.
La décision annoncée par le Président,
Abdelmadjid Tebboune, il y a quelques
semaines en conseil des ministres, sera
belle et bien effective dès la prochaine
rentrée (2022-2023). Pour ce, le ministère
de l'éducation nationale est déjà sur le
qui-vive pour être fin prêt pour le jour
“J”, en application des instructions du
président de la République, Abdelmadjid
Tebboune, qui a récemment annoncé que
la matière sera officiellement enseignée, à
partir de la prochaine rentrée universitaire
2022/2023. 
Fixant la date du 10 septembre comme
dernier délai pour la distribution des livres
scolaires à tous les établissements éduca-
tifs, au profit des trois cycles d'enseigne-
ment (primaire-moyen-secondaire), le
ministère de tutelle, par l’intermédiaire de
l’Office national des publications sco-
laires, est sur tous les fronts pour honorer
ses engagements.
Des sources officielles ont déclaré que
l’Office national des publications sco-
laires, par le biais de ses intérêts spéciali-
sés, imprimera 950 000 nouveaux livres
en anglais, qui seront spécifiquement des-
tinés aux élèves de troisième année pri-
maire, au cours du mois d’août, un proces-
sus qui prendra au total une semaine seu-
lement.
Il est prêt en grande quantité à la rentrée
prochaine, grâce aux équipements et
moyens de pointe qui ont récemment sou-
tenu le bureau, à condition qu’ils soient
transférés et distribués dans environ 20

000 écoles primaires à partir de la date du
10 septembre par les centres étatiques de
diffusion et de publication pédagogiques.
En ce qui concerne le reste des manuels
scolaires pour les trois matières et phases
d’enseignement, les mêmes sources ont
confirmé que l’Office National des
Publications Scolaires a déjà imprimé 70
millions de livres, en préparation de la
rentrée scolaire à venir, tout en indiquant
que le processus de leur commercialisa-
tion a officiellement démarrés à travers
divers supports et moyens tels que les
ventes électroniques, les bibliothèques
privées, les points de vente et les exposi-
tions, et ils seront proposés aux mêmes

tarifs réglementés sans majoration, afin de
faciliter la démarche des parents et ainsi
mettre fin à leur faire la queue pendant de
longues heures pour obtenir le livre.
Concernant le volet recrutement des
enseignants, aussitôt après cette déclara-
tion, rappelons-le, les directions de l’édu-
cation de différentes wilayas ont lancé,
des avis de recrutement des enseignants
d’anglais.
Dans des communiqués rendus publics,
ces directions de l’éducation invitent les
candidats, détenteurs des licences d’an-
glais ou de traduction vers l’anglais, à
déposer leurs dossiers de candidatures.

I. A.

PAR RANIA NAILI

La rentrée scolaire approche à grand pas,
et avec la flambée des prix généralisée,
les tarifs des livres scolaires sont eux
aussi impactés.
Les parents d’élèves devront donc faire
face cette année à une dépense consé-
quente pour fournir les manuels à leurs
enfants. En effet, le ministère de l’éduca-
tion a fixé les prix pour l’année scolaire
2022/2023. La liste des livres du cycle
primaire accompagnée des prix a été
communiquée par le Centre de distribu-
tion et d’édition pédagogique de
Constantine. Une hausse du panier géné-
ral est alors remarquée : pour la première
année les livres reviennent à 910 dinars,
pour la deuxième année à 1000 dinars et
pour la troisième à 1910 dinars.

Dès la quatrième année primaire la barre
des 2000 dinars est déjà atteinte pour
l’ensemble des manuels scolaires. En ce
qui concerne la dernière année du cycle et
donc la classe d’examen, le prix s’élève à
2500 dinars.

Fournitures scolaires : 
les prix flambent sur 

le marché
Même s’il est encore un peu tôt pour se
procurer les fournitures scolaires, les
commerçants commencent à mettre les
produits sur le marché. Une chose frappe
les parents d’élèves : la hausse fulgurante
des prix généralisée. Sur les étals des
magasins spécialisés, les tarifs dépassent
le budget prévu par les parents et certains
s’offusquent de cette augmentation pou-
vant atteindre 150 % pour certains arti-

cles. A titre d’exemple, un simple cahier
de 96 pages se vend entre 85 DA et 100
DA ; le cahier de 120 pages, à 150 DA ; le
cahier de 192 pages, à 200 DA et le cahier
de 288 pages, à 320 DA.
Même sur le marché du gros, c’est à dire
auprès des fournisseurs de ces dits maga-
sins les prix ont flambé. Le cahier de 96
pages qui a vu son prix bondir de 32
dinars à 80 dinars pour cette rentrée sco-
laire. Sur le même marché, les trousses
sont à 420 dinars  et les tabliers de 1000 à
2200 dinars.
Les citoyens algériens, plus précisément
les parents d’élèves sont donc dans l’obli-
gation de dépenser une somme assez
conséquente afin de répondre aux besoins
de leurs enfants pour l’année scolaire qui
arrive.

R. N. 
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FRUITS EN ALGÉRIE

Nouvelle flambée des prix

ENSEIGNEMENT DE L’ANGLAIS

Un million de livres pour les élèves
du primaire

LIVRES DE LA RENTRÉE SCOLAIRE PRIMAIRE 2022

La liste des prix dévoilée
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Plus de 50 artisans de
différentes régions du pays
prennent part aux expositions
et foires de l'artisanat,
organisées dans la wilaya de
Tlemcen, a-t-on appris
auprès de la Chambre
d'artisanat et des métiers
(CAM).

L e directeur de cette institution,
Boussaïd Othmaïne, a souligné à
l’APS que plus de 20 artisans des

wilayas d’El Ménéa et de Ghardaïa
participent à la manifestation des
semaines artisanales, organisées dans
la citadelle d’El Mechouar, au centre-
ville de Tlemcen, avec des produits de
tissage et de tapisserie, entre autres.
Douze autres artisans de la wilaya de
Tlemcen exposent leurs produits au
niveau de la plage "Marsa Ben
M'hidi", douze autres à l'exposition
mise sur pied au niveau du site histo-
rique d’El Mansourah et aux grottes
de Béni Add, dans la commune d'Aïn

Fezza ou encore dans les galeries de la
CAM de Tlemcen. Il s’agit d’exposi-
tions-ventes d’ustensiles en poterie,
de bijoux, de tenues traditionnelles,
d’objets d’art, de cuir et des tissages.
Ces manifestations s’inscrivent dans
le cadre du programme d’animation
de la saison estivale. La galerie d’ex-
position de la citadelle d’El Mechouar
draine quotidiennement, depuis le lan-
cement de la saison estivale, un grand
nombre de visiteurs venus découvrir
la diversité et la richesse du patri-

moine tlemcenien à travers des pro-
duits exposés notamment les cos-
tumes, la céramique, des objets d’art
et les reproductions de la cité d’El
Mansourah.
D’autres produits sont exposés et mis
en vente à des prix raisonnables dont
les ustensiles en cuivre par des arti-
sans de Constantine, de la poterie de
Tizi Ouzou, des tapis de Khenchela et
Cherchell, des produits de céramique
d’Alger, d’alfa et costume traditionnel
de Tlemcen.

“Les travaux de réalisation d'une
route permettant de raccorder l'auto-
route Est-ouest à la route nationale
RN1  reliant Cheffa (Est de Blida) et
la wilaya de Médéa ont été lancés
récemment”, a-t-on appris auprès de
la Direction locale des travaux publics
(DTP).
“Dans une déclaration à l'APS, le
DTP Abdelkarim Salemia a expliqué
que ce projet important ,long de 4 km,
permettra la création d'un accès
direct vers la ville de Blida à partir du
sud, ce qui est de nature à fluidifier la
circulation sur cet axe routier qui

connait un trafic important des bus de
transport de voyageurs et des camions
de transport de marchandises.
La réception de ce projet devrait
intervenir durant mars prochain”, a-t-
il précisé, annonçant le lancement, par
la suite, des travaux de réalisation d'un
projet complémentaire, à savoir une
route reliant la Cité Deriouche rele-
vant de la commune de Bouarfa
(ouest) à la localité de Sidi Salem dans
les hauteurs de la même commune.
Ce dernier projet dont le lancement de
la réalisation est prévu pour la fin de
l'exercice en cours (délais de 16 mois)

devra contribuer, une fois réceptionné,
à alléger la pression sur la RN37
reliant Blida à Chérea, notamment
durant l'hiver et la saison des neiges
où une affluence importante des tou-
ristes est enregistrée. Les habitants
des parties ouest et sud de la wilaya
pourront une fois cette route réalisée
rejoindre le mont Chérea sans avoir à
passer par le centre-ville de Blida, a
encore expliqué le DTP.
Par ailleurs, M. Salemia a fait état de
la préparation en cours de procédures
d'expropriation pour utilité publique
en vue de la réalisation de nombreux

projets visant la décongestion du trafic
routier, notamment dans la partie est
de la wilaya, soumise à une forte pres-
sion en raison d'une augmentation de
la population à la nouvelle ville de
Bouinan.
Parmi les projets en attente de concré-
tisation, le DTP de Blida a cité la réa-
lisation d'une voie d'évitement sur
10,9 KM entre la commune de
Bougara et la sortie de Bouinan, et le
projet de dédoublement de la RN29
dans son tronçon reliant l'université
Saad Dahleb (Soumaa) et la nouvelle
ville.

Un projet de réalisation d'une centrale
électrique solaire d'une capacité de 3
mégawatts au profit de Djanet a été
décidé pour renforcer les capacités de
production d'électricité au sein de
cette nouvelle wilaya, a indiqué  le P-
dg du Groupe Sonelgaz, Mourad
Adjal, lors d'une visite de travail dans
la région.
“Le programme de raccordement des
zones reculées à l'électricité à Djanet
touche à sa fin, la majorité des projets
programmés ont été concrétisés et des
exploitations agricoles ont été raccor-
dées, en attendant le renforcement de
l'agence Sonelgaz dans la commune
de Bordj El-Haouas par la ressource
humaine en vue de rapprocher l'admi-

nistration du citoyen”, a-t-il précisé.
Dans le cadre de la prochaine rentrée
scolaire, le P-dg du groupe Sonelgaz a
donné des instructions aux responsa-
bles de la société à Djanet en vue d'ac-
corder la priorité absolue au raccorde-
ment à l'électricité des nouveaux éta-
blissements scolaires.
Le bilan des réalisations de Sonelgaz à
Djanet couvrant le premier semestre
de 2022 fait état du raccordement de
85 exploitations agricoles et 361
foyers à l'électricité, et 116 autres
foyers au gaz naturel, tandis que 579
logements devraient être branchés aux
réseaux d'énergie d'ici à la fin de l'an-
née en cours. La Direction de
Sonelgaz-distribution de Djanet a

relevé une opération de raccordement
au gaz, dans la commune de Borj El
Haouas, qui se poursuit sur un réseau
de 32,830 km, pour atteindre 644
branchements. Ecoutant les préoccu-
pations des citoyens et notables de la
région, M. Adjal a affirmé que
Sonelgaz s'emploierait à résoudre tous
les problèmes liés notamment à l'ap-
provisionnement en électricité dont
souffrent les habitants de la région. Et
d'ajouter que Sonelgaz ambitionne de
parachever la construction de ses
structures à Djanet, lesquelles offri-
ront des opportunités d'emploi aux
jeunes de la région, en plus de la réa-
lisation d'un centre médico-social qui
bénéficiera également aux citoyens.
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BOUIRA
Réception de plus
de 10.000 loge-

ments depuis 2018
“Plus de 10.000 logements, toutes
formules confondues, ont été réalisés
et réceptionnés à Bouira durant la
période allant de 2018 à 2022”, a-t-
on appris  auprès de la direction
locale du logement.
"Une enveloppe financière de 132
milliards de dinars a été mobilisée
dans le cadre d’une opération pour
la réception de 28 projets de réalisa-
tion d'un total de 10.179 logements
publics, toutes les formules confon-
dues, avec tous les équipements
nécessaires", a indiqué le directeur
de logement, Abdelhakim Debbah.
Sur les 10.179 logements réception-
nés de 2018 à 2022, 5112 unités sont
des logements publics locatifs (LPL
ou logements sociaux), 4098 unités
de type location-vente et 596 loge-
ments promotionnels aidés (LPA),
selon les détails fournis par le même
responsable dans son rapport pré-
senté récemment lors d’une session
de l’Assemblée populaire de wilaya
(APW).
M. Debbah a expliqué en outre que
les services du secteur ont relancé les
travaux de réalisation d'un total de 4
936 unités de types location-vente,
LPA et LPL.
Durant la même période, 2 312 déci-
sions d’aide à l’habitat rural ont été
octroyées à leurs bénéficiaires à
Bouira, où 56 949 demandes d’aide
ont été reçues par les services de
logements, selon les statistiques
fournies par le directeur du loge-
ment.
Par ailleurs, plusieurs projets de
logements en souffrance sont en
cours de lancement à Bouira.
"Nous travaillons pour relancer les
projets de logements à Chorfa,
Taghzout, Ain Bessam, Khabouzia,
Aghbalou, Bordj Khris, Zbarbar,
Ahnif et à Lakhdaria, ainsi que dans
d’autres communes de la wilaya", a-
t-il indiqué.
"Nous avons levé les contraintes afin
de pouvoir relancer ces projets et
nous sommes en train de travailler
également afin de trouver des solu-
tions à certaines autres opérations
afin de pouvoir aussi relancer les
travaux de réalisation", a-t-il expli-
qué.

TLEMCEN

Plus de 50 artisans prennent part
à des expositions d’artisanat

BLIDA/ AUTOROUTE EST-OUEST À LA RN1

Lancement d'un projet de raccordement

DJANET

Un projet de centrale électrique solaire 
au profit de la wilaya
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Certaines entreprises
choisissent aujourd’hui
Microsoft 365 et Microsoft
Azure pour rationaliser leur
portefeuille de fournisseurs,
ce qui les amène à devoir
souvent faire des compromis
sur certaines fonctionnalités
qui peuvent s’avérer critiques.

C es dix dernières années,
Microsoft a élargi son porte-
feuille de produits. Outre son

statut de fournisseur de systèmes
d’exploitation, l’entreprise propose
désormais diverses solutions couvrant
la productivité, la collaboration et le
cloud.
Certaines entreprises choisissent
aujourd’hui Microsoft 365 et
Microsoft Azure pour rationaliser leur
portefeuille de fournisseurs, ce qui les
amène à devoir souvent faire des com-
promis sur certaines fonctionnalités
qui peuvent s’avérer critiques. Cette
approche engendre des risques impor-
tants, les entreprises étant tributaires
d’un seul fournisseur.
Aujourd’hui, tous les services
Microsoft dépendent d’Azure Active
Directory pour la gestion des identités
et des accès (IAM). L’élément le plus
faible dans un environnement
Microsoft est donc devenu l’identité
de l’utilisateur. Si un acteur malveil-
lant réussit à compromettre cette iden-
tité via des privilèges élevés tels ceux
d’un administrateur de sécurité, il
échappera à toutes les mesures et out-
ils de sécurité de Microsoft. Dès lors
comment identifier et se protéger con-
tre les vulnérabilités courantes du
cloud, les menaces internes et les
mauvaises configurations du cloud ?

---Vulnérabilités du cloud---
Les services cloud offrent aux entre-
prises des avantages considérables en
termes d’échelle et de coût. Il n’est
donc pas surprenant que 89 % d’entre
elles utilisent des services multiclouds
pour leurs opérations. Cependant, face
à leur adoption croissante, les cyberat-
taquants modifient leurs attaques pour
cibler désormais directement ce type
de services.
Les entreprises qui tentent de protéger
la surface d’attaque déjà importante
du système d’exploitation Windows,
doivent désormais également faire
face à l’augmentation exponentielle
des vulnérabilités dans les services
cloud et de sécurité.
En raison d’une visibilité souvent lim-
itée dans les environnements cloud, de
nombreuses entreprises peinent à
sécuriser efficacement leurs données
et dispositifs ou assument de protéger
leurs instances cloud avec un four-
nisseur de services cloud (CSP). Selon
le rapport IBM Data Breach, de mau-
vaises configurations du cloud ont

exposé plus de 33 milliards de don-
nées rien qu’en 2018 et 2019.

---Menace venant directement de
personnes---

Le rapport 2022 sur les menaces
humaines de Cybersecurity Insiders
souligne que ce type d’incident est
devenu plus fréquent au cours des 12
derniers mois. Il existe deux types de
menaces internes : les personnes nég-
ligentes, qui ont accès à l’environ-
nement de l’entreprise et commettent
une erreur involontaire entraînant une
cyberattaque, et les personnes
malveillantes, qui ont accès à l’envi-
ronnement de l’entreprise et acceptent
d’aider les cybercriminels par appât
du gain.

---Mauvaise configuration du
cloud---

Alors que les entreprises accélèrent
leur adoption de services cloud pour
faciliter leur transformation
numérique, la sécurité est souvent
devenue une réflexion à posteriori.
L’hypothèse selon laquelle la sécuri-
sation du cloud est de la seule respon-
sabilité des fournisseurs de services
cloud (CSP) est très risquée.
L’étude 2022 Cloud Security Report
de Check Point confirme que 27% des
entreprises ont connu un incident de
sécurité dans leur infrastructure de
cloud public. 23% de ces incidents ont
été causés par de mauvaises configu-
rations du cloud.

--Les contre-mesures fournies par
Microsoft--

Le point commun de toutes ces
attaques est la faiblesse des politiques
de sécurité en matière d’identité.
Microsoft affirme d’ailleurs que 99,9
% des compromissions de comptes
pourraient être évitées grâce à l’au-
thentification multifactorielle (MFA).
Le problème est que seulement 22 %
des entreprises clientes utilisent cette
méthode, dont la mise œuvre est sou-
vent insuffisante, et qu’elle peut mal-
gré tout être contournée. De nom-
breuses entreprises étant passées
d’une identité de leurs utilisateurs on-
premise vers une identité hybride ou
cloud avec Azure Active Directory
(Azure AD), de nouveaux risques de

sécurité ont émergé. Pour mieux les
appréhender, il est important de bien
comprendre les mécanismes d’Azure
AD puis leur relation avec les services
Microsoft.
Afin de faciliter la gestion des con-
trôles d’accès, Microsoft propose
plusieurs rôles intégrés, en général
attribués au personnel de sécurité
d’une entreprise : L’ “Administrateur
global” est le compte à privilèges le
plus élevé, il fournit un accès complet
à tous les services Microsoft. En
général, ce rôle est hautement protégé.
L’ “Administrateur de sécurité” pos-
sède un accès complet à tous les serv-
ices de sécurité Microsoft, y compris
Microsoft 365 Defender, Microsoft
Defender for Endpoint et Microsoft
Sentinel. Enfin le « Lecteur de sécu-
rité » permet une lecture seule des
produits de sécurité Microsoft.
Conscient de l’influence de ces rôles
et du risque lorsqu’ils sont compro-
mis, Microsoft préconise l’utilisation
de fonctionnalités Just-In-Time
Access et de services plus étendus de
gestion des identités privilégiées
(PIM). Cependant, comme pour le
MFA, seul un nombre limité d’entre-
prises utilise ces services en raison de
leur mise en œuvre complexe.
Les autres sont susceptibles de voir un
hacker compromettre l’identité d’un
utilisateur, via par exemple des priv-
ilèges d’administrateur de sécurité,
accéder à la majorité des services
Microsoft et ainsi échapper aux fonc-
tionnalités de sécurité intégrées.

--Personnel, processus et technolo-
gie---

Alors comment les entreprises peu-
vent réduire le risque de mauvaise
configuration du cloud, de vulnérabil-
ité des produits Microsoft et de men-
aces internes ? Il est tout d’abord
essentiel de comprendre les exigences
liées aux personnes, aux processus et
à la technologie.

---Personnes---
Selon une étude Mimecast, 90 % des
failles de sécurité sont dues à une
erreur humaine. Il est donc important
de mettre en place un programme effi-
cace de sensibilisation à la sécurité
afin de réduire le risque de négli-

gences pouvant entrainer une cyberat-
taque. Personne n’est à l’abri d’une
erreur ou d’une attaque d’ingénierie
sociale ciblée. C’est pourquoi la cul-
ture interne de la cyberconscience est
primordiale. Les collaborateurs
doivent connaître leurs niveaux de
privilèges, comprendre comment con-
tribuer à protéger l’entreprise et sig-
naler les activités suspectes.

---Processus---
Des processus cohérents sont essen-
tiels et doivent être testés. Par exem-
ple, la politique d’utilisation des
équipements par les employés ne doit
pas laisser de place à l’interprétation.
Elle doit indiquer clairement ce qu’ils
peuvent ou ne peuvent pas faire et
décrire les contrôles de sécurité perti-
nents qui doivent être mis en place.
En outre, elle doit indiquer clairement
comment signaler efficacement les
éventuels incidents de sécurité. Lors
de la mise en œuvre de ces processus,
il ne faut pas se contenter de les
définir, mais les tester afin que
l’équipe de sécurité puisse identifier à
l’avance les points faibles.

---Technologie---
Selon le rapport Verizon 2022 Data
Breach Investigations Report, 61 % de
toutes les attaques concernent l’iden-
tité des utilisateurs. Dans de nom-
breuses entreprises aujourd’hui,
l’équipe informatique et de sécurité
doit prendre en charge divers sys-
tèmes d’exploitation, services de
cloud computing et types de ter-
minaux. Ces environnements sont
souvent une combinaison de systèmes
anciens et modernes.
Il n’est donc pas surprenant que de
nombreuses entreprises disposent
aujourd’hui de 25 à 49 outils indépen-
dants provenant de 10 fournisseurs ou
plus pour détecter, trier et enquêter sur
les menaces. Cependant, alors que les
entreprises envisagent de les
regrouper, elles recherchent des plate-
formes unifiées qui peuvent les y
aider. Les entreprises doivent donc
envisager l’intégration de capacités de
sécurité capables de détecter, de pro-
téger et de répondre aux menaces
grâce notamment à la complémentar-
ité des technologies XDR et ITDR.
À mesure que les entreprises utilisent
les services cloud, il est essentiel de
comprendre les nouvelles typologies
de menaces et être conscient que la
sécurisation des services cloud ne
relève pas que du CSP. Les équipes de
sécurité doivent se concentrer sur la
sécurisation du cloud, avoir une vue
d’ensemble sur l’environnement de
l’entreprise, comprendre les risques
quelle que soit la surface – identité,
courrier électronique, points d’accès,
réseau – et identifier les moyens de
protéger, de détecter et de répondre
aux cybermenaces sur l’ensemble du
patrimoine numérique.

ENVIRONNEMENT CLOUD

Se protéger contre les erreurs de configuration,
les vulnérabilités et les menaces internes

ALGERIE TÉLÉCOME

Raccordement du cent millième 
client à la Fibre Optique

ENVIRONNEMENT CLOUD

Se protéger contre 
les erreurs de configuration, 

les vulnérabilités 
et les menaces internes

Djezzy en forte croissance
augmente ses investissements

au 2ème trimestre 2022

Algérie Télécom a annoncé, vendredi dans un communiqué, avoir raccordé son cent
millième client à la Fibre Optique (IDOOM FIBRE) depuis le début de l'année 2022, soit une

évolution de 117% comparée à l'année dernière.



PROGRESSION DE SES 
RÉSULTATS FINANCIERS DU

1er SEMESTRE 2022
Ooredoo renforce

ses investissements
en Algérie

Le groupe de télécommunication
Ooredoo a rendu public, le 28 juillet
2022, ses résultats financiers du 1 er

semestre 2022.
Les revenus de Ooredoo (Algérie) ont
atteint 42,6 milliards de dinars
algériens au 1 er semestre 2022, contre
41 milliards de dinars durant le 1er

semestre 2021, soit une progression de
4,3%. Le parc clients est quant à lui
estimé à 12,9 millions d’abonnés à fin
juin 2022. Le résultat avant intérêts,
impôts (taxes), dotations aux amor-
tissements et provisions sur immobili-
sations (EBITDA) a atteint 15,6 mil-
liards de dinars algériens au 1er semes-
tre 2022, contre 14.6 milliards de
dinars à la même période de l’année
2021, soit une progression de 6,4%.
En termes d’investissements durant le
premier semestre 2022, Ooredoo
Algérie a consacré 6,6 milliard de
dinars algériens, contre 3,6 milliards
de dinars durant la même période de
l’année 2021, soit une progression de
86,5%.
A l’annonce de ces résultats, le
Directeur général de Ooredoo, M.
Bassam Yousef Al Ibrahim, a déclaré :
« Ooredoo Algérie clôture le premier
semestre de l’exercice 2022 par des
résultats positifs confirmant ainsi la
viabilité de sa stratégie tournée vers la
transformation digitale, qui con-
tribuera à faire de l’économie
numérique un moteur de développe-
ment du secteur de la téléphonie
mobile en Algérie grâce notamment au
renforcement de nos investissements.
Le bilan d’activités de Ooredoo au 1er

semestre 2022 a dépassé nos prévi-
sions grâce notamment à la multitude
des actions à responsabilité sociétale
dans des domaines aussi divers que
l’environnement, l’éducation, le volon-
tariat et la santé. Ces résultats prouvent
une fois de plus que Ooredoo a adopté
une stratégie fiable et qui s’est traduite
notamment par sa certification de «
Best Place To Work » ainsi que sa dou-
ble consécration des prix du Silver
Stevie Award et le Bronze Stevie
Award, respectivement pour son offre
YOOZ et sa politique en termes de
Ressources Humaines durant la
pandémie de la COVID-19.
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Algérie Télécom a
annoncé, vendredi dans un
communiqué, avoir
raccordé son cent millième
client à la Fibre Optique
(IDOOM FIBRE) depuis le
début de l'année 2022, soit
une évolution de 117%
comparée à l'année
dernière.

"U n nombre record, com-
paré à la même période
de l'année 2021, soit

une évolution de 117%, qui con-
firme le bien-fondé de la stratégie
d'Algérie Télécom en matière de
développement et de modernisa-
tion de son réseau", relève la
même source.
"Cette performance inédite dans
un secteur en perpétuelle trans-
formation, est essentiellement
attribuée à l'engagement et à la
détermination de ses équipes
techniques et commerciales,
mobilisées sur tout le territoire
national pour répondre aux
besoins de plus en plus importants
en termes de la qualité de service
et de la connectivité internet",
ajoute Algérie Télécom. Pour cet
"événement symbolique", Algérie
Télécom a rendu visite, mercredi
dernier, au cent millième client de
l'année, qui réside dans la wilaya
de Mila, dans la Daïra d’Aïn El
Beïda Ahriche, pour le "remercier
de sa confiance, en lui offrant une

année d'internet gratuite et illim-
itée à IDOOM FIBRE 100 Mega",
indique le communiqué.
Saisissant l'occasion, Algérie
Télécom rappelle qu'elle "s'en-
gage à poursuivre sa dynamique
consistant à être au cœur des
préoccupations des clients pour
accompagner la transformation
digitale de notre pays".

Près de 200.000 km de
câble en fibre optique

déployés
“Près de 200.000 Km de câble en
fibre optique ont été déployés à
travers le territoire national à fin
2021, dans le cadre de la stratégie
nationale visant à raccorder
entre-elles les 58 wilayas du pays
au réseau téléphonique et internet
très haut débit”, avait annoncé au
mois de mars dernier le PDG du
Groupe Télécom Algérie, Khaled
Zarat, dans un entretien à l'APS.
"Près de 200.000 Km de câbles en
fibre optique (réseau de transport
national) ont été déployés au 31
décembre 2021 dans le cadre de
la mutualisation et de la sécurisa-
tion de l’infrastructure de télé-
communication nationale", a pré-
cisé M. Zarat.
Le réseau de transport national en
fibre optique, appelé également
backbone national, est constitué
de 7 grandes boucles NG-DWDM
(New Generation Dense
W a v e l e n g t h - D i v i s i o n
Multiplexing) de grandes capac-
ités avoisinant, actuellement, en

moyenne les 3 Térabits par sec-
onde (Tbps), réparties en sept
boucles régionales.
"Ces boucles régionales sont
appelées à évoluer à de plus
grandes capacités, en adéquation
avec l’augmentation du trafic
dans le réseau et les besoins de la
résilience", a-t-il ajouté.
M.Zarat a fait savoir que son
Groupe, qui compte 4 filiales,
"travaille actuellement à l'har-
monisation de l’architecture du
réseau de transport national pour
une meilleure robustesse, une fia-
bilité sans faille et une résilience
de norme internationale".

La bande passante inter-
nationale atteindra les

4Tbps en 2022 en Algérie
La bande passante internationale
actuelle en Algérie augmentera
progressivement pour atteindre
une capacité de près de 4Tbps à la
fin de l'année 2022, soit deux fois
celle de 2020, a indiqué M. Zarat.
"Selon les estimations de l’évolu-
tion du trafic, la bande passante
internationale disponible actuelle-
ment évoluera significativement
pour atteindre une capacité de
près de 4Tbps à la fin de 2022,
soit deux fois la capacité
disponible en 2020", a précisé M.
Zerat.
L'Algérie est connectée au réseau
internet international par le biais
de 4 câbles sous-marins et une
liaison terrestre via la Tunisie.
Les liaisons internationales de
l'Algérie sont sécurisées à travers

3 principaux câbles de grandes
capacités interconnectés respec-
tivement avec trois stations sous-
marines en Algérie et à l’étranger
pour une meilleure sécurisation et
partage de charge.
M.Zerat a fait savoir, dans ce sens,
que "faisant suite aux instructions
du président de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune, et afin de
répondre à la demande exponen-
tielle de nos clients et partenaires,
une feuille de route a été élaborée,
conjointement par le ministère de
la Poste et des
Télécommunications et par le
Groupe Télécom Algérie, relative
aux liaisonsinternationales visant
la sécurisation, diversification,
fiabilisation et résilience du
réseau de transport international
à l'horizon 2030".
"En moyenne, nous devons dis-
poser de plusieurs liaisons fiables
en exploitation à tout moment afin
de sécuriser le flux Internet à l’in-
ternational. Ainsi, la perte de
capacité due à l'arrêt de service
sur un câble doit être compensée
par les capacités excédentaires
sur le reste des câbles en service",
a-t-il affirmé.
Il a rappelé que l'augmentation du
débit Internet minimum (allant de
4 Mbps, 8 Mbps et 10 Mbps) dans
le pays est "le fruit des efforts
consentis par le Groupe Télécom
Algérie pour la modernisation et
le développement des différentes
couches qui composent son infra-
structure réseau, aux niveaux
national et international".

AT

Raccordement du cent millième
client à la Fibre Optique Djezzy a le plaisir

d’annoncer ses résultats
opérationnels pour le 2ème
trimestre 2022, marqués
par le maintien d’une
excellente performance
financière à travers la
hausse de son chiffre
d’affaires, de sa
profitabilité, de ses
investissements, de sa
base de clients et de la
consommation data.

A cet effet, Djezzy a réalisé
un chiffre d’affaires de
22,7 milliards de dinars

(une augmentation de 4,2% par
rapport à la même période en
2021) dans un contexte marqué
par une reprise graduelle de l’é-
conomie nationale et la levée des
mesures de confinement sanitaire.
Djezzy a ainsi clos le premier
semestre de l’année 2022 avec un
revenu de plus de 45,5 milliards
de dinars, en croissance annuelle
de 6% (+2,5 milliards de dinars)
comparativement au premier
semestre 2021. 
Au cours du deuxième trimestre
2022, Djezzy a renforcé son offre
digitale en lançant des services
innovants à travers l’application «
Djezzy App » afin d’apporter plus
de conforts aux clients et con-
tribuer ainsi à l’émergence d’un
écosystème numérique national.
A cette occasion, Matthieu
Galvani Président-directeur
général a déclaré : « Djezzy main-
tient le cap de la croissance. Les
résultats enregistrés au cours du
deuxième trimestre de cette année

confortent le choix du modèle
opérationnel centré sur le
numérique. Nous avons augmenté
nos investissements pour mod-
erniser notre réseau et offert à nos
clients de nouvelles fonctionnal-
ités dans le cadre de l’application
Djezzy App dont le développement
a constitué l’un des moteurs de
notre dynamique technologique et
commerciale. Djezzy consolide
ainsi sa performance pour mieux
servir ses clients et partenaires et
ainsi contribuer à la stratégie de
digitalisation de l’économie
nationale algérienne ». 
Djezzy a investi 3,5 milliards de
dinars au cours de ce trimestre,
cumulant ainsi 7,3 milliards de
dinars d’investissements depuis le
début de l’année, soit une aug-
mentation annuelle de près de
10%. Ces investissements ont per-
mis d’étendre la couverture 4G,
qui a évolué de plus de 11 points
d’année en année, ainsi que

d’augmenter la capacité du
réseau, répondant ainsi aux
besoins toujours croissants des
clients en termes de connectivité.
Cette tendance est amenée à
encore s’accélérer avec 10 autres
milliards de dinars prévus en
investissements au 2e semestre
2022.
A la fin du deuxième trimestre,
Djezzy comptabilisait 14,4 mil-
lions de clients dont 10,5 millions
de clients data (+13 %). Avec 11
milliards de dinars, les revenus
data ont poursuivi leur courbe
ascendante en enregistrant une
hausse annuelle de 24% tirés par
une forte augmentation de la con-
sommation.

Les résultats livrent également
d’autres indicateurs de la per-
formance à l’instar de la hausse de
27% du nombre d’abonnés 4G (8
millions). Le revenu moyen par
client (ARPU) s’est établi à 523
dinars par utilisateur confirmant

une tendance haussière de 1,5%
d’année en année.
L’EBITDA s’est établie à 10,2
milliards de dinars au deuxième
trimestre, en hausse de 7,3% par
rapport au 2e trimestre de l’année
2021.
La marge d’EBITDA de 44,7% en
augmentation de 1,3 points
reflète, quant à elle, la bonne per-
formance de la société.
Pour la troisième année consécu-
tive, Djezzy n’a pas dérogé à son
rôle d’entreprise citoyenne durant
le deuxième trimestre en
dégageant une enveloppe de plus
de 55 millions de dinars pour
lancer, en partenariat avec
plusieurs associations, une opéra-
tion de solidarité en direction de
plus de 10000 familles démunies
et celles impactées par les con-
séquences de la crise sanitaire
renouvelant ainsi son engagement
de venir en aide aux catégories les
plus fragiles de la société.

Djezzy en forte croissance augmente ses
investissements au 2ème trimestre 2022

Des chercheurs de Stanford ont
développé un modèle d’intelli-
gence artificielle (IA), EG3D, qui
peut générer des images 2D en 3D
aléatoires de visages et d’autres
objets à haute résolution, avec des
structures géométriques sous-
jacentes. Le résultat est saisissant.
Les intelligences artificielles sont
de plus en plus performantes. Si
certaines sont déjà capables de
créer des images en 2D partic-
ulièrement réalistes ou de créer
des images à partir d’un texte, la
3D est une autre paire de manche,
l’énorme puissance de calcul
nécessaire étant un obstacle.

Le modèle d’intelligence artifi-
cielle EG3D, créé par une équipe
d’universitaires de Stanford, peut
être utilisé pour produire des
images aléatoires particulièrement
précises d’objets et de visages.
Cette IA est l’une des premières à
proposer une qualité de rendu
proche du photoréalisme.

Des images en 2D 
transformées en 3D

L’EG3D utilise une méthode
d’apprentissage automatique par-
ticulièrement populaire connue
sous le nom de réseau antagoniste
génératif (GAN). En utilisant un

réseau neuronal pour créer des
images et un autre pour évaluer
leur précision, ces systèmes
opposent deux réseaux neuronaux
l’un à l’autre. Le GAN s’est déjà
avéré efficace pour la recréation
d’images en 2D. Mais comme l’a
partagé MarketTechPost, les
chercheurs de Stanford ont réussi
à l’utiliser pour créer ces incroy-
ables rendus en 3D (voir la vidéo
ci-dessous), une prouesse.
L’EG3D arrive ainsi à récupérer
des images GAN en 2D et à les
déplacer dans la troisième dimen-
sion. Comme l’indique les
chercheurs, l’IA arrive à le faire

sans trop nécessiter de ressources
: elle se vante même d’y arriver
depuis des ordinateurs portables.
La page Github dédiée du projet
recommande toutefois un à huit
GPU Nvidia « haut de gamme ».
Les résultats sont saisissants.
L’équipe a réussi à produire des
images terriblement réalistes de
visages de personnes, sous
plusieurs angles. Bien qu’elle en
soit encore à ses débuts, cette
étude ouvre de nouvelles perspec-
tives pour la création d’images et
de modèles en 3D. Il ne reste plus
qu’à voir comment elle sera util-
isée à l’avenir.

Cette IA transforme n’importe quelle image en 3D avec
une précision déconcertante
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Certaines entreprises
choisissent aujourd’hui
Microsoft 365 et Microsoft
Azure pour rationaliser leur
portefeuille de fournisseurs,
ce qui les amène à devoir
souvent faire des compromis
sur certaines fonctionnalités
qui peuvent s’avérer critiques.

C es dix dernières années,
Microsoft a élargi son porte-
feuille de produits. Outre son

statut de fournisseur de systèmes
d’exploitation, l’entreprise propose
désormais diverses solutions couvrant
la productivité, la collaboration et le
cloud.
Certaines entreprises choisissent
aujourd’hui Microsoft 365 et
Microsoft Azure pour rationaliser leur
portefeuille de fournisseurs, ce qui les
amène à devoir souvent faire des com-
promis sur certaines fonctionnalités
qui peuvent s’avérer critiques. Cette
approche engendre des risques impor-
tants, les entreprises étant tributaires
d’un seul fournisseur.
Aujourd’hui, tous les services
Microsoft dépendent d’Azure Active
Directory pour la gestion des identités
et des accès (IAM). L’élément le plus
faible dans un environnement
Microsoft est donc devenu l’identité
de l’utilisateur. Si un acteur malveil-
lant réussit à compromettre cette iden-
tité via des privilèges élevés tels ceux
d’un administrateur de sécurité, il
échappera à toutes les mesures et out-
ils de sécurité de Microsoft. Dès lors
comment identifier et se protéger con-
tre les vulnérabilités courantes du
cloud, les menaces internes et les
mauvaises configurations du cloud ?

---Vulnérabilités du cloud---
Les services cloud offrent aux entre-
prises des avantages considérables en
termes d’échelle et de coût. Il n’est
donc pas surprenant que 89 % d’entre
elles utilisent des services multiclouds
pour leurs opérations. Cependant, face
à leur adoption croissante, les cyberat-
taquants modifient leurs attaques pour
cibler désormais directement ce type
de services.
Les entreprises qui tentent de protéger
la surface d’attaque déjà importante
du système d’exploitation Windows,
doivent désormais également faire
face à l’augmentation exponentielle
des vulnérabilités dans les services
cloud et de sécurité.
En raison d’une visibilité souvent lim-
itée dans les environnements cloud, de
nombreuses entreprises peinent à
sécuriser efficacement leurs données
et dispositifs ou assument de protéger
leurs instances cloud avec un four-
nisseur de services cloud (CSP). Selon
le rapport IBM Data Breach, de mau-
vaises configurations du cloud ont

exposé plus de 33 milliards de don-
nées rien qu’en 2018 et 2019.

---Menace venant directement de
personnes---

Le rapport 2022 sur les menaces
humaines de Cybersecurity Insiders
souligne que ce type d’incident est
devenu plus fréquent au cours des 12
derniers mois. Il existe deux types de
menaces internes : les personnes nég-
ligentes, qui ont accès à l’environ-
nement de l’entreprise et commettent
une erreur involontaire entraînant une
cyberattaque, et les personnes
malveillantes, qui ont accès à l’envi-
ronnement de l’entreprise et acceptent
d’aider les cybercriminels par appât
du gain.

---Mauvaise configuration du
cloud---

Alors que les entreprises accélèrent
leur adoption de services cloud pour
faciliter leur transformation
numérique, la sécurité est souvent
devenue une réflexion à posteriori.
L’hypothèse selon laquelle la sécuri-
sation du cloud est de la seule respon-
sabilité des fournisseurs de services
cloud (CSP) est très risquée.
L’étude 2022 Cloud Security Report
de Check Point confirme que 27% des
entreprises ont connu un incident de
sécurité dans leur infrastructure de
cloud public. 23% de ces incidents ont
été causés par de mauvaises configu-
rations du cloud.

--Les contre-mesures fournies par
Microsoft--

Le point commun de toutes ces
attaques est la faiblesse des politiques
de sécurité en matière d’identité.
Microsoft affirme d’ailleurs que 99,9
% des compromissions de comptes
pourraient être évitées grâce à l’au-
thentification multifactorielle (MFA).
Le problème est que seulement 22 %
des entreprises clientes utilisent cette
méthode, dont la mise œuvre est sou-
vent insuffisante, et qu’elle peut mal-
gré tout être contournée. De nom-
breuses entreprises étant passées
d’une identité de leurs utilisateurs on-
premise vers une identité hybride ou
cloud avec Azure Active Directory
(Azure AD), de nouveaux risques de

sécurité ont émergé. Pour mieux les
appréhender, il est important de bien
comprendre les mécanismes d’Azure
AD puis leur relation avec les services
Microsoft.
Afin de faciliter la gestion des con-
trôles d’accès, Microsoft propose
plusieurs rôles intégrés, en général
attribués au personnel de sécurité
d’une entreprise : L’ “Administrateur
global” est le compte à privilèges le
plus élevé, il fournit un accès complet
à tous les services Microsoft. En
général, ce rôle est hautement protégé.
L’ “Administrateur de sécurité” pos-
sède un accès complet à tous les serv-
ices de sécurité Microsoft, y compris
Microsoft 365 Defender, Microsoft
Defender for Endpoint et Microsoft
Sentinel. Enfin le « Lecteur de sécu-
rité » permet une lecture seule des
produits de sécurité Microsoft.
Conscient de l’influence de ces rôles
et du risque lorsqu’ils sont compro-
mis, Microsoft préconise l’utilisation
de fonctionnalités Just-In-Time
Access et de services plus étendus de
gestion des identités privilégiées
(PIM). Cependant, comme pour le
MFA, seul un nombre limité d’entre-
prises utilise ces services en raison de
leur mise en œuvre complexe.
Les autres sont susceptibles de voir un
hacker compromettre l’identité d’un
utilisateur, via par exemple des priv-
ilèges d’administrateur de sécurité,
accéder à la majorité des services
Microsoft et ainsi échapper aux fonc-
tionnalités de sécurité intégrées.

--Personnel, processus et technolo-
gie---

Alors comment les entreprises peu-
vent réduire le risque de mauvaise
configuration du cloud, de vulnérabil-
ité des produits Microsoft et de men-
aces internes ? Il est tout d’abord
essentiel de comprendre les exigences
liées aux personnes, aux processus et
à la technologie.

---Personnes---
Selon une étude Mimecast, 90 % des
failles de sécurité sont dues à une
erreur humaine. Il est donc important
de mettre en place un programme effi-
cace de sensibilisation à la sécurité
afin de réduire le risque de négli-

gences pouvant entrainer une cyberat-
taque. Personne n’est à l’abri d’une
erreur ou d’une attaque d’ingénierie
sociale ciblée. C’est pourquoi la cul-
ture interne de la cyberconscience est
primordiale. Les collaborateurs
doivent connaître leurs niveaux de
privilèges, comprendre comment con-
tribuer à protéger l’entreprise et sig-
naler les activités suspectes.

---Processus---
Des processus cohérents sont essen-
tiels et doivent être testés. Par exem-
ple, la politique d’utilisation des
équipements par les employés ne doit
pas laisser de place à l’interprétation.
Elle doit indiquer clairement ce qu’ils
peuvent ou ne peuvent pas faire et
décrire les contrôles de sécurité perti-
nents qui doivent être mis en place.
En outre, elle doit indiquer clairement
comment signaler efficacement les
éventuels incidents de sécurité. Lors
de la mise en œuvre de ces processus,
il ne faut pas se contenter de les
définir, mais les tester afin que
l’équipe de sécurité puisse identifier à
l’avance les points faibles.

---Technologie---
Selon le rapport Verizon 2022 Data
Breach Investigations Report, 61 % de
toutes les attaques concernent l’iden-
tité des utilisateurs. Dans de nom-
breuses entreprises aujourd’hui,
l’équipe informatique et de sécurité
doit prendre en charge divers sys-
tèmes d’exploitation, services de
cloud computing et types de ter-
minaux. Ces environnements sont
souvent une combinaison de systèmes
anciens et modernes.
Il n’est donc pas surprenant que de
nombreuses entreprises disposent
aujourd’hui de 25 à 49 outils indépen-
dants provenant de 10 fournisseurs ou
plus pour détecter, trier et enquêter sur
les menaces. Cependant, alors que les
entreprises envisagent de les
regrouper, elles recherchent des plate-
formes unifiées qui peuvent les y
aider. Les entreprises doivent donc
envisager l’intégration de capacités de
sécurité capables de détecter, de pro-
téger et de répondre aux menaces
grâce notamment à la complémentar-
ité des technologies XDR et ITDR.
À mesure que les entreprises utilisent
les services cloud, il est essentiel de
comprendre les nouvelles typologies
de menaces et être conscient que la
sécurisation des services cloud ne
relève pas que du CSP. Les équipes de
sécurité doivent se concentrer sur la
sécurisation du cloud, avoir une vue
d’ensemble sur l’environnement de
l’entreprise, comprendre les risques
quelle que soit la surface – identité,
courrier électronique, points d’accès,
réseau – et identifier les moyens de
protéger, de détecter et de répondre
aux cybermenaces sur l’ensemble du
patrimoine numérique.

ENVIRONNEMENT CLOUD

Se protéger contre les erreurs de configuration,
les vulnérabilités et les menaces internes

ALGERIE TÉLÉCOME

Raccordement du cent millième 
client à la Fibre Optique

ENVIRONNEMENT CLOUD

Se protéger contre 
les erreurs de configuration, 

les vulnérabilités 
et les menaces internes

Djezzy en forte croissance
augmente ses investissements

au 2ème trimestre 2022

Algérie Télécom a annoncé, vendredi dans un communiqué, avoir raccordé son cent
millième client à la Fibre Optique (IDOOM FIBRE) depuis le début de l'année 2022, soit une

évolution de 117% comparée à l'année dernière.
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Plus de 50 artisans de
différentes régions du pays
prennent part aux expositions
et foires de l'artisanat,
organisées dans la wilaya de
Tlemcen, a-t-on appris
auprès de la Chambre
d'artisanat et des métiers
(CAM).

L e directeur de cette institution,
Boussaïd Othmaïne, a souligné à
l’APS que plus de 20 artisans des

wilayas d’El Ménéa et de Ghardaïa
participent à la manifestation des
semaines artisanales, organisées dans
la citadelle d’El Mechouar, au centre-
ville de Tlemcen, avec des produits de
tissage et de tapisserie, entre autres.
Douze autres artisans de la wilaya de
Tlemcen exposent leurs produits au
niveau de la plage "Marsa Ben
M'hidi", douze autres à l'exposition
mise sur pied au niveau du site histo-
rique d’El Mansourah et aux grottes
de Béni Add, dans la commune d'Aïn

Fezza ou encore dans les galeries de la
CAM de Tlemcen. Il s’agit d’exposi-
tions-ventes d’ustensiles en poterie,
de bijoux, de tenues traditionnelles,
d’objets d’art, de cuir et des tissages.
Ces manifestations s’inscrivent dans
le cadre du programme d’animation
de la saison estivale. La galerie d’ex-
position de la citadelle d’El Mechouar
draine quotidiennement, depuis le lan-
cement de la saison estivale, un grand
nombre de visiteurs venus découvrir
la diversité et la richesse du patri-

moine tlemcenien à travers des pro-
duits exposés notamment les cos-
tumes, la céramique, des objets d’art
et les reproductions de la cité d’El
Mansourah.
D’autres produits sont exposés et mis
en vente à des prix raisonnables dont
les ustensiles en cuivre par des arti-
sans de Constantine, de la poterie de
Tizi Ouzou, des tapis de Khenchela et
Cherchell, des produits de céramique
d’Alger, d’alfa et costume traditionnel
de Tlemcen.

“Les travaux de réalisation d'une
route permettant de raccorder l'auto-
route Est-ouest à la route nationale
RN1  reliant Cheffa (Est de Blida) et
la wilaya de Médéa ont été lancés
récemment”, a-t-on appris auprès de
la Direction locale des travaux publics
(DTP).
“Dans une déclaration à l'APS, le
DTP Abdelkarim Salemia a expliqué
que ce projet important ,long de 4 km,
permettra la création d'un accès
direct vers la ville de Blida à partir du
sud, ce qui est de nature à fluidifier la
circulation sur cet axe routier qui

connait un trafic important des bus de
transport de voyageurs et des camions
de transport de marchandises.
La réception de ce projet devrait
intervenir durant mars prochain”, a-t-
il précisé, annonçant le lancement, par
la suite, des travaux de réalisation d'un
projet complémentaire, à savoir une
route reliant la Cité Deriouche rele-
vant de la commune de Bouarfa
(ouest) à la localité de Sidi Salem dans
les hauteurs de la même commune.
Ce dernier projet dont le lancement de
la réalisation est prévu pour la fin de
l'exercice en cours (délais de 16 mois)

devra contribuer, une fois réceptionné,
à alléger la pression sur la RN37
reliant Blida à Chérea, notamment
durant l'hiver et la saison des neiges
où une affluence importante des tou-
ristes est enregistrée. Les habitants
des parties ouest et sud de la wilaya
pourront une fois cette route réalisée
rejoindre le mont Chérea sans avoir à
passer par le centre-ville de Blida, a
encore expliqué le DTP.
Par ailleurs, M. Salemia a fait état de
la préparation en cours de procédures
d'expropriation pour utilité publique
en vue de la réalisation de nombreux

projets visant la décongestion du trafic
routier, notamment dans la partie est
de la wilaya, soumise à une forte pres-
sion en raison d'une augmentation de
la population à la nouvelle ville de
Bouinan.
Parmi les projets en attente de concré-
tisation, le DTP de Blida a cité la réa-
lisation d'une voie d'évitement sur
10,9 KM entre la commune de
Bougara et la sortie de Bouinan, et le
projet de dédoublement de la RN29
dans son tronçon reliant l'université
Saad Dahleb (Soumaa) et la nouvelle
ville.

Un projet de réalisation d'une centrale
électrique solaire d'une capacité de 3
mégawatts au profit de Djanet a été
décidé pour renforcer les capacités de
production d'électricité au sein de
cette nouvelle wilaya, a indiqué  le P-
dg du Groupe Sonelgaz, Mourad
Adjal, lors d'une visite de travail dans
la région.
“Le programme de raccordement des
zones reculées à l'électricité à Djanet
touche à sa fin, la majorité des projets
programmés ont été concrétisés et des
exploitations agricoles ont été raccor-
dées, en attendant le renforcement de
l'agence Sonelgaz dans la commune
de Bordj El-Haouas par la ressource
humaine en vue de rapprocher l'admi-

nistration du citoyen”, a-t-il précisé.
Dans le cadre de la prochaine rentrée
scolaire, le P-dg du groupe Sonelgaz a
donné des instructions aux responsa-
bles de la société à Djanet en vue d'ac-
corder la priorité absolue au raccorde-
ment à l'électricité des nouveaux éta-
blissements scolaires.
Le bilan des réalisations de Sonelgaz à
Djanet couvrant le premier semestre
de 2022 fait état du raccordement de
85 exploitations agricoles et 361
foyers à l'électricité, et 116 autres
foyers au gaz naturel, tandis que 579
logements devraient être branchés aux
réseaux d'énergie d'ici à la fin de l'an-
née en cours. La Direction de
Sonelgaz-distribution de Djanet a

relevé une opération de raccordement
au gaz, dans la commune de Borj El
Haouas, qui se poursuit sur un réseau
de 32,830 km, pour atteindre 644
branchements. Ecoutant les préoccu-
pations des citoyens et notables de la
région, M. Adjal a affirmé que
Sonelgaz s'emploierait à résoudre tous
les problèmes liés notamment à l'ap-
provisionnement en électricité dont
souffrent les habitants de la région. Et
d'ajouter que Sonelgaz ambitionne de
parachever la construction de ses
structures à Djanet, lesquelles offri-
ront des opportunités d'emploi aux
jeunes de la région, en plus de la réa-
lisation d'un centre médico-social qui
bénéficiera également aux citoyens.
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BOUIRA
Réception de plus
de 10.000 loge-

ments depuis 2018
“Plus de 10.000 logements, toutes
formules confondues, ont été réalisés
et réceptionnés à Bouira durant la
période allant de 2018 à 2022”, a-t-
on appris  auprès de la direction
locale du logement.
"Une enveloppe financière de 132
milliards de dinars a été mobilisée
dans le cadre d’une opération pour
la réception de 28 projets de réalisa-
tion d'un total de 10.179 logements
publics, toutes les formules confon-
dues, avec tous les équipements
nécessaires", a indiqué le directeur
de logement, Abdelhakim Debbah.
Sur les 10.179 logements réception-
nés de 2018 à 2022, 5112 unités sont
des logements publics locatifs (LPL
ou logements sociaux), 4098 unités
de type location-vente et 596 loge-
ments promotionnels aidés (LPA),
selon les détails fournis par le même
responsable dans son rapport pré-
senté récemment lors d’une session
de l’Assemblée populaire de wilaya
(APW).
M. Debbah a expliqué en outre que
les services du secteur ont relancé les
travaux de réalisation d'un total de 4
936 unités de types location-vente,
LPA et LPL.
Durant la même période, 2 312 déci-
sions d’aide à l’habitat rural ont été
octroyées à leurs bénéficiaires à
Bouira, où 56 949 demandes d’aide
ont été reçues par les services de
logements, selon les statistiques
fournies par le directeur du loge-
ment.
Par ailleurs, plusieurs projets de
logements en souffrance sont en
cours de lancement à Bouira.
"Nous travaillons pour relancer les
projets de logements à Chorfa,
Taghzout, Ain Bessam, Khabouzia,
Aghbalou, Bordj Khris, Zbarbar,
Ahnif et à Lakhdaria, ainsi que dans
d’autres communes de la wilaya", a-
t-il indiqué.
"Nous avons levé les contraintes afin
de pouvoir relancer ces projets et
nous sommes en train de travailler
également afin de trouver des solu-
tions à certaines autres opérations
afin de pouvoir aussi relancer les
travaux de réalisation", a-t-il expli-
qué.

TLEMCEN

Plus de 50 artisans prennent part
à des expositions d’artisanat

BLIDA/ AUTOROUTE EST-OUEST À LA RN1

Lancement d'un projet de raccordement

DJANET

Un projet de centrale électrique solaire 
au profit de la wilaya



L'Agence nationale d'appui et
de développement de
l'entrepreneuriat (ANADE) a
signé deux accords avec les
groupes de textiles et cuirs
GETEX et Algeria Chemical
Specialities (ACS), à l'effet
d'intégrer les micro-
entreprises créées dans le
cadre du dispositif ANADE
aux plans de développement
de ces deux groupes publics.

L e premier accord, signé par le DG
de l'ANADE par intérim,
Mohamed Cherif Bouziane, et le

P-dg du Holding Getex, Toufik
Berkani, vise à fournir une assistance
technique aux porteurs de projets dans
le domaine du développement du tex-
tile, notamment la couture, la confec-
tion de vêtements, le cuir et les chaus-
sures.
Il permet également d'intégrer les
micro-entreprises créées dans le cadre
du dispositif "ANADE" dans les pro-
grammes de développement des
filières textile, et d'encourager leur
créativité du point de vue design et
modélisme, en les hébergeant à l'inté-
rieur des usines du groupe, selon les
explications fournies lors de la céré-
monie de signature.
Le deuxième accord, signé par M.
Bouziane et le P-dg d'"ACS", Samir
Yahiaoui, vise principalement l'ac-
compagnement technique des porteurs
de projets pour le développement de la
filière plastique, peinture et matériaux
de décoration, valorisation des
déchets, industrie du papier, produits
de nettoyage, industrie du verre ou
encore vente de fournitures médicales.
L'accord prévoit également l'installa-
tion d'un laboratoire Smart
Manufacturing (fabrication intelli-
gente) au sein du groupe ACS, aux
fins d'inciter les porteurs de projets à
innover et à développer des solutions
dans les domaines de compétence du

groupe. Le document signé définit,
par ailleurs, les activités de sous-trai-
tance que les micro-entreprises peu-
vent exercer au profit du Holding
ACS, et prévoit la participation des
micro-entreprises aux appels d'offre
lancés par le groupe et ses filiales pour
décrocher des contrats commerciaux,
conformément aux procédures en
vigueur, notamment en matière de
maintenance et de distribution des
produits du groupe.
La cérémonie de signature des deux
accords a été supervisée par le minis-
tre de l'Industrie, Ahmed Zaghdar, et
le ministre délégué auprès du Premier
ministre chargé de la Micro-entre-
prise, Nassim Diafat, lesquels ont, à
leur tour, signé un avenant à l'accord-
cadre conclu entre les deux départe-
ments ministériels le 10 juin 2021.
Il s'agit par la signature de cet avenant
de veiller en permanence à l'améliora-
tion de la qualité du partenariat établi
entre les deux parties et de s'adapter à
l'évolution des besoins exprimés.

Appuyer les investissements des
jeunes porteurs de projets 

Le ministère de l'Industrie contri-
buera, au titre de ce document, par la
voie des groupes industriels et leurs
filiales à assurer les équipements et le

matériel nécessaires aux investisse-
ments entrepris par les porteurs de
projets, et les entreprises publiques
spécialisées placées sous la tutelle du
ministère de l'Industrie prendront en
charge la réalisation des structures et
locaux destinés à abriter les activités
des micro-entreprises, avec le finance-
ment du dispositif de l'ANADE.
Dans son allocution à l'occasion, M.
Zeghdar a affirmé que la signature de
ces accords se veut "une nouvelle
étape de la coopération fructueuse"
établie entre les secteurs de l'Industrie
et de la Micro-entreprise. Cette coopé-
ration a permis "d'asseoir des méca-
nismes pour la relance du partenariat
intersectoriel, et partant du dévelop-
pement socio-économique, au titre
d'une vision prospective garantissant
l'exploitation de toutes les capacités et
opportunités offertes, et l'association
effective des acteurs, notamment les
jeunes", a-t-il affirmé.
Il a souligné, dans ce sens, que "la
dynamique que vit l'économie natio-
nale après son rétablissement des
retombées de la pandémie du nouveau
coronavirus impose de redoubler d'ef-
forts et d'œuvrer sur le terrain à rat-
traper le retard engendré par la crise
sanitaire, et ce à travers l'appui des
activités créatrices de richesse et

génératrices d'emplois, dans le cadre
d'une nouvelle orientation basée sur
la promotion de l'entrepreneuriat et de
la sous-traitance, et l'exploitation de
la force de la jeunesse".

R. E.
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L'ASSISTANCE TECHNIQUE AU SERVICE DE L'ENTREPRENEURIAT 

L'ANADE signe deux accords 
avec les groupes GETEX et ACS

Le délai de la mise en place des instru-
ments de paiement électronique, au
niveau des espaces commerciaux, a
été prolongé au 31 décembre 2023, en
vertu de la loi de finances complé-
mentaire pour l'année 2022, publiée
au Journal officiel n 53. "Tout agent
économique devra mettre à la disposi-
tion du consommateur des instruments
de paiement électronique, pour lui
permettre, à sa demande, de régler le
montant de ses achats à travers son
compte bancaire ou postal dûment
domicilié au niveau d'une banque
agréée ou Algérie poste", est-il souli-
gné dans la LFC 2022, signée par pré-

sident de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune, le 3 août en
cours. "Les agents économiques doi-
vent se conformer aux dispositions du
présent article, au plus tard, le 31
décembre 2023", selon le même texte.
A noter que cette disposition ne se
limite pas aux TPE et couvre tout ins-
trument de paiement électronique, y
compris le m-paiement. Par ailleurs, la
LFC a introduit une mesure permet-
tant de transformer les créances déte-
nues par les banques sur les entre-
prises en titres négociables.
"L'opération de titrisation est subor-
donnée à l'accord du débiteur", selon

le texte précisant que les modalités
d'application de cette disposition sont
fixées, en cas de besoin, par un règle-
ment de la Commission d'organisation
et de surveillance des opérations de
Bourse (Cosob) et d'un règlement de
la Banque d'Algérie. Dans le domaine
de l'importation des équipements de
transport, la LFC 2022 a autorisé le
dédouanement pour la mise à la
consommation, à l'état usagé, les aéro-
nefs et éléments d'aéronefs ainsi que
les navires de transport de voyageurs
et de marchandises.

R. E.

EN VERTU DE LA LOI DE
FINANCES COMPLÉMEN-
TAIRE POUR L'ANNÉE 2022
Les céréaliculteurs

tenus de vendre leurs
productions à l'OAIC

Les céréaliculteurs bénéficiant du
soutien de l'Etat doivent vendre l'in-
tégralité de leurs productions à
l'Office algérien interprofessionnel
des céréales (OAIC), en vertu de de
la loi de finances complémentaire
pour l'année 2022, publiée au
Journal officiel n 53.
"Tout agriculteur pratiquant la
céréaliculture bénéficiant du soutien
de l'Etat, tant en amont qu'en aval,
et quelle qu'en soit sa forme ou sa
nature, est tenu par l'obligation de
céder sa production des blés et orges
à l'Office algérien interprofession-
nel des céréales", est-il indiqué dans
la LFC 2022, signée par le président
de la République, M. Abdelmadjid
Tebboune, le 3 août en cours.
Les modalités d'application de cette
nouvelle disposition seront fixées
par voie réglementaire, ajoute le
même texte. Concernant les mesures
d'encouragement de l'investissement
agricole, la LFC a introduit une
modification relative à l'exonération
de l'impôt sur le revenu global (IRG)
pour les revenus résultant des activi-
tés agricoles et d'élevage. Ainsi, sont
exonérés de l'IRG pendant une durée
de 10 ans, les revenus résultant des
activités agricoles et d'élevage exer-
cées dans les terres nouvellement
mises en valeur, et ce, à compter de
la date d'entrée en exploitation (et
non pas la date de leur attribution,
comme prévu initialement dans le
code des impôts directs et taxes assi-
milées).

R. E.

MISE EN PLACE DES INSTRUMENTS DE L'E-PAIEMENT

Dernier délai, le 31 décembre 2023

Nouvelle flambée des prix des
fruits en Algérie. La banane, la
poire, les fraises, les figues,
les pommes sont
inaccessibles pour les
moyennes et les petites
bourses.
PAR RIAD EL HADI

“L a fraise est à 400 dinars, la
banane se vend entre 700 et
1000 dinars le kilo, les raisins

à plus de 280 dinars, les figues à 750
dinars sur certains marchés…”
Un constat que confirme le président de
l’Association de protection du consom-
mateur (APOCE), Mustapha Zebdi.
“Les prix des fruits de cette saison sont
très chers. On n’est plus dans la situation
des prix abordables comme ce fut le cas
dans les années précédentes. Même la
pastèque qui coûtait 30-40 DA le kilo, il
est très rare de la retrouver à ce prix. La
nectarine coûte de 250 à 350 DA/kg. Pour
nous ce sont des prix toujours élevés”,
commente-t-il.
Et de citer en exemple la banane dont les
prix durant l’été sont à leurs niveaux les
plus bas. “ C’est un produit très concur-
rentiel et qui tire vers le bas les prix des
fruits saisonniers. Avec le manque de la
banane, les fruits locaux n’ont pas connu

la diminution qu’on a eu l’habitude de
connaître par le passé”, illustre-t-il. Pour
M. Zebdi, le peu de quantités de la banane
disponible sur le marché algérien a créé la
spéculation.

Les explications de l’Union 
des commerçants algériens

Le secrétaire général de l’Union générale
des commerçants algériens (UGCAA),
Hazab Benchohra, contacté par TSA,
estime que le prix de la banane n’a pas
connu de hausse dans les pays de prove-
nance, accusant les intermédiaires algé-
riens d’avoir fait flamber les prix. “À ce

que je sache, le prix de la banane n’a pas
augmenté en Équateur ou dans un autre
pays producteur”, indique-t-il. “Nous
aimerions qu’il y ait une stabilité des prix.
La pomme de terre est le légume qui tire
vers le haut ou vers le bas les prix des
autres légumes, et en ce qui concerne les
fruits, c’est la banane. Si nous arrivons à
maîtriser les prix de ces deux produits, à
des niveaux raisonnables, le marché se
stabilisera”, a expliqué M. Benchohra.
Le SG de l’UGCAA regrette l’absence de
données sur les quantités produites de
fruits et légumes dont a besoin le marché.
“On est dans l’approximatif”, dit-il.

“Tant que nous ne savons pas quels sont
nos besoins dans chaque produit, tant que
nous n’avons pas une idée s’il y a un sur-
plus ou un manque, on n’y changera
rien”, souligne-t-il.
D’autre part, le SG de l’UGCAA évoque
l’élément lié à la règle de l’offre et de la
demande, qui veut qu’une disponibilité de
tel ou tel autre produit détermine le prix
de vente sur le marché. Pour stabiliser les
prix, M. Benchohra affirme qu’il y a lieu
d’organiser le marché. “Si nous restons
dans cet état, on aura chaque jour un pro-
blème”, concède-t-il.
“Le problème de la spéculation est un
autre facteur qui fait que les prix des pro-
duits de large consommation atteignent
des seuils intolérables en Algérie”, rap-
pelle le représentant des commerçants,
tout en avertissant ceux qui s’adonnent à
ces pratiques s’exposent à la nouvelle
réglementation relative à la lutte contre ce
fléau. “Les spéculateurs doivent payer”,
exhorte M. Benchohra, qui souhaite un
approvisionnement régulier du marché,
tout en soulignant qu’il ne s’agit pas de
l’inonder jusqu’à faire chuter drastique-
ment les prix et causer des pertes aux
commerçants.
Le mode de consommation des Algériens
est également mis en avant par le SG de
l’UGCAA qui plaide en faveur d’une
“culture de consommation”.
« Lorsque le prix d’un produit est très
élevé, abstenons-nous et les prix dimi-
nuent. Autrement, nous faisons l’affaire de
ces spéculateurs qui s’en tiennent aux
prix élevés en se persuadant que la
demande est là”, explique M. Benchohra.

R. E.

PAR IDIR AMMOUR

Les Autorités algériennes ont entamé offi-
ciellement les préparatifs pour l’introduc-
tion de l’enseignement de la langue
anglaise à partir de l’école primaire.
La décision annoncée par le Président,
Abdelmadjid Tebboune, il y a quelques
semaines en conseil des ministres, sera
belle et bien effective dès la prochaine
rentrée (2022-2023). Pour ce, le ministère
de l'éducation nationale est déjà sur le
qui-vive pour être fin prêt pour le jour
“J”, en application des instructions du
président de la République, Abdelmadjid
Tebboune, qui a récemment annoncé que
la matière sera officiellement enseignée, à
partir de la prochaine rentrée universitaire
2022/2023. 
Fixant la date du 10 septembre comme
dernier délai pour la distribution des livres
scolaires à tous les établissements éduca-
tifs, au profit des trois cycles d'enseigne-
ment (primaire-moyen-secondaire), le
ministère de tutelle, par l’intermédiaire de
l’Office national des publications sco-
laires, est sur tous les fronts pour honorer
ses engagements.
Des sources officielles ont déclaré que
l’Office national des publications sco-
laires, par le biais de ses intérêts spéciali-
sés, imprimera 950 000 nouveaux livres
en anglais, qui seront spécifiquement des-
tinés aux élèves de troisième année pri-
maire, au cours du mois d’août, un proces-
sus qui prendra au total une semaine seu-
lement.
Il est prêt en grande quantité à la rentrée
prochaine, grâce aux équipements et
moyens de pointe qui ont récemment sou-
tenu le bureau, à condition qu’ils soient
transférés et distribués dans environ 20

000 écoles primaires à partir de la date du
10 septembre par les centres étatiques de
diffusion et de publication pédagogiques.
En ce qui concerne le reste des manuels
scolaires pour les trois matières et phases
d’enseignement, les mêmes sources ont
confirmé que l’Office National des
Publications Scolaires a déjà imprimé 70
millions de livres, en préparation de la
rentrée scolaire à venir, tout en indiquant
que le processus de leur commercialisa-
tion a officiellement démarrés à travers
divers supports et moyens tels que les
ventes électroniques, les bibliothèques
privées, les points de vente et les exposi-
tions, et ils seront proposés aux mêmes

tarifs réglementés sans majoration, afin de
faciliter la démarche des parents et ainsi
mettre fin à leur faire la queue pendant de
longues heures pour obtenir le livre.
Concernant le volet recrutement des
enseignants, aussitôt après cette déclara-
tion, rappelons-le, les directions de l’édu-
cation de différentes wilayas ont lancé,
des avis de recrutement des enseignants
d’anglais.
Dans des communiqués rendus publics,
ces directions de l’éducation invitent les
candidats, détenteurs des licences d’an-
glais ou de traduction vers l’anglais, à
déposer leurs dossiers de candidatures.

I. A.

PAR RANIA NAILI

La rentrée scolaire approche à grand pas,
et avec la flambée des prix généralisée,
les tarifs des livres scolaires sont eux
aussi impactés.
Les parents d’élèves devront donc faire
face cette année à une dépense consé-
quente pour fournir les manuels à leurs
enfants. En effet, le ministère de l’éduca-
tion a fixé les prix pour l’année scolaire
2022/2023. La liste des livres du cycle
primaire accompagnée des prix a été
communiquée par le Centre de distribu-
tion et d’édition pédagogique de
Constantine. Une hausse du panier géné-
ral est alors remarquée : pour la première
année les livres reviennent à 910 dinars,
pour la deuxième année à 1000 dinars et
pour la troisième à 1910 dinars.

Dès la quatrième année primaire la barre
des 2000 dinars est déjà atteinte pour
l’ensemble des manuels scolaires. En ce
qui concerne la dernière année du cycle et
donc la classe d’examen, le prix s’élève à
2500 dinars.

Fournitures scolaires : 
les prix flambent sur 

le marché
Même s’il est encore un peu tôt pour se
procurer les fournitures scolaires, les
commerçants commencent à mettre les
produits sur le marché. Une chose frappe
les parents d’élèves : la hausse fulgurante
des prix généralisée. Sur les étals des
magasins spécialisés, les tarifs dépassent
le budget prévu par les parents et certains
s’offusquent de cette augmentation pou-
vant atteindre 150 % pour certains arti-

cles. A titre d’exemple, un simple cahier
de 96 pages se vend entre 85 DA et 100
DA ; le cahier de 120 pages, à 150 DA ; le
cahier de 192 pages, à 200 DA et le cahier
de 288 pages, à 320 DA.
Même sur le marché du gros, c’est à dire
auprès des fournisseurs de ces dits maga-
sins les prix ont flambé. Le cahier de 96
pages qui a vu son prix bondir de 32
dinars à 80 dinars pour cette rentrée sco-
laire. Sur le même marché, les trousses
sont à 420 dinars  et les tabliers de 1000 à
2200 dinars.
Les citoyens algériens, plus précisément
les parents d’élèves sont donc dans l’obli-
gation de dépenser une somme assez
conséquente afin de répondre aux besoins
de leurs enfants pour l’année scolaire qui
arrive.

R. N. 
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FRUITS EN ALGÉRIE

Nouvelle flambée des prix

ENSEIGNEMENT DE L’ANGLAIS

Un million de livres pour les élèves
du primaire

LIVRES DE LA RENTRÉE SCOLAIRE PRIMAIRE 2022

La liste des prix dévoilée
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La compagnie aérienne
algérienne connaît beaucoup
de hauts et de bas ces
derniers temps. Cette fois-ci,
c'est les employés qui sont
touchés, plus précisément les
pilotes.
PAR CHAHINE ASTOUATI

E n effet, depuis un moment les pilotes
ne se sentaient pas assez “épa-
nouis”. Le SPLA (syndicat des

pilotes) voulait même faire une grève
mais a fini par accepter de se présenter à
la réunion du bureau lundi passé.
Des allégations auraient été colportés
contre ces derniers, affirmant qu’ “ils pro-
fiteraient de plusieurs avantages qui
impacteraient fortement les finances d’Air
Algérie”. De plus, Yacine Benslimane le
nouveau PDG d’Air Algérie a pris cer-
taines mesures concernant la compagnie.
Les pilotes ne pourront plus profiter de
certains avantages comme l’obtention de
billets d’avion pour eux et leurs familles,
notamment en saison estivale.

Le syndicat des pilotes 
mécontent

Les pilotes d’Air Algérie sont mécontents,
et jugent la situation inadéquate. Dans un
communiqué qu’ils ont fait paraître ce

mercredi 3 août à travers le média arabo-
phone Echorouk, le syndicat des pilotes
d’Air Algérie affilié à l’UGTA a apporté
plus de détails.
Il qualifie cette situation de “campagne
de dénigrement”, visant à nuire aux
pilotes. Les accusations sont d’après lui
“infondées et ne reposant sur aucune base
solide”.
En effet, pour le syndicat ces accusations
ont pour but de “briser la relation de
confiance entre les pilotes et le nouveau
PDG de l’entreprise et de pousser de
nombreux pilotes à quitter Air Algérie et
rejoindre d’autres compagnies
aériennes”.
Le syndicat d’Air Algérie a tenu à rejeter
ce qu’il qualifie d’ “accusations sans fon-
dement” concernant les “privilèges qui
seraient accordés aux pilotes” et qui

“porteraient préjudice à la trésorerie de
la compagnie”. Pour le syndicat, ces
accusations visent à “briser la relation de
confiance entre les pilotes et le nouveau
PDG de l’entreprise et de pousser de
nombreux pilotes à quitter Air Algérie et
rejoindre d’autres compagnies
aériennes”. À noter que le nombre de bil-
lets octroyés est de 1 à 3 billets de voyage
par année sachant que le pilote paye la
moitié de celui-ci à cause des taxes.
De plus, cet avantage qui fait tant parler
n’est pas dédié qu’aux pilotes mais aussi à
d’autres employés de la compagnie
aérienne. Par exemple, l’ensemble des
cadres dirigeants d’Air Algérie ont droit à
des billets en première classe alors que
seuls les pilotes avec 15 années d’ancien-
neté en bénéficient.

C. A.

PAR RACIM NIDHAL

La promotion du partenariat et de la coo-
pération interafricaine en matière d’assu-
rance et de réassurance constitue le thème
principal de la 49e assemblée générale de
l'Organisation africaine des assurances
(OAA), qu'abritera Alger en mai prochain.
“Quelque 2.000 participants, entre res-
ponsables, experts et conférenciers, pren-
dront part à cette assemblée générale de
l’OAA, qui se tiendra du 27 au 30 mai
2023 à Alger”, a-t-on appris auprès de la
Caisse nationale de mutualité agricole
(CNMA), dont le directeur général pré-
side le Comité d'organisation de cette
manifestation internationale. Cet "impor-
tant événement" rassemblera d’éminents

conférenciers et experts internationaux
qui traiteront des thématiques importantes
se rapportant notamment au "développe-
ment d’une industrie saine de l’assurance
en Afrique afin de faciliter et de promou-
voir la coopération interafricaine en
matière d’assurance et de réassurance",
selon la même source. Les participants à
cette rencontre se pencheront sur l'élabo-
ration d'une feuille de route qui sert les
intérêts des membres de l’organisation et
sur les voies et moyens pour défendre les
positions communes de ses membres.
Créer des partenariats avec d’autres orga-
nisations, notamment la Conférence des
Nations unies sur le commerce et le déve-
loppement (CNUCED), l’Organisation
internationale du travail (OIT) et l'

"Access to Insurance Initiative" dans
divers programmes de renforcement des
capacités, figure également à l'ordre du
jour de la prochaine AG de cette organisa-
tion, qui se veut être "le porte-voix des
requêtes du secteur auprès des décideurs
politiques, des gouvernements et d’autres
parties prenantes, afin de leur présenter
les nombreux avantages de l’assurance en
Afrique". La candidature de l'Algérie pour
abriter cet évènement a été introduite lors
de la dernière assemblée générale de
l'OAA, tenue à Nairobi au Kenya, par le
directeur général de la CNMA, Chérif
Benhabilès, qui a été élu à cette occasion
vice-président de cette organisation, dont
le statut est devenu organisation interna-
tionale et non régionale. Cette candida-

ture, qui s'inscrit dans l'ambition de
l'Algérie de se frayer une place de choix
dans son espace africain, a été retenue à
l’unanimité des membres lors des travaux
de cette assemblée générale. Lors de cette
AG, les participants avaient préconisé
également la promotion des assurances
dans le continent africain, tout en souli-
gnant l'importance de ce secteur en tant
que levier de développement économique
et social dans le continent. Ils avaient
plaidé, en outre, pour une plus grande
implication des pouvoirs publics dans le
soutien du secteur des assurances. La 48e

conférence de l'OAA s'est tenue sous le
thème "Assurance et changement clima-
tique : exploiter les opportunités de crois-
sance en Afrique". R. N.

L’Algérie est un pays culturellement riche
doté d’un patrimoine reconnu mondiale-
ment.
Six dossiers concernant l’Algérie ont été
proposés en vue d’une inscription au
patrimoine mondial de l’humanité. Ils
sont donc sur la liste indicative provisoire
de l’UNESCO.
Selon la radio algérienne, l’UNESCO a
mis les six dossiers suivants dans la liste :

• Oasis à foggaras et les ksour du Grand
Erg Occidental.
• Sites, lieux et itinéraires augustiniens du

Maghreb central.
•  Nedroma et les Trara.
•  Oued Souf.
•  Les Mausolées Royaux de Numidie, de
la Maurétanie et les monuments funé-
raires préislamiques.
• Parc des Aurès avec les établissements
oasiens des gorges du Rhoufi et d’El
Kantara.

Pour rappel, le patrimoine mondial ou
patrimoine mondial de l’UNESCO repré-
sente des biens culturels et naturels pré-
sentant un “intérêt exceptionnel pour

l’héritage commun de l’humanité”.
Pour l’instant, l’Algérie possède déjà 6
sites inscrits au patrimoine mondial : la
Casbah d’Alger, Djemila, Kalaa des Béni
Hammad, Timgad, Tipasa de Mauretanie,
Valée du M’zab, Tassili n’ajjer.

L’UNESCO met en avant des
programmes algériens

L’UNESCO a pris l’initiative de mettre en
avant plusieurs programmes algériens
tous inscrits dans une optique visant à pro-
mouvoir ou protéger le patrimoine du
pays. En effet, elle a mis en avant dans

son registre des bonnes pratiques plu-
sieurs programmes dont le “programme
de mise en valeur de la ville historique de
Béjaïa” ou même celui lancé à
Constantine en 2022 : “le programme de
gestion durable du patrimoine mondial.”
Elle a aussi fait référence à des pro-
grammes locaux de sensibilisation et
d’apprentissage tenus à Djemila et
Tlemcen et certains programmes de sau-
vegarde, de développement et de promo-
tion des techniques de construction tradi-
tionnelles dans la vallée du M’zab.

R. N.

AIR ALGÉRIE

Les pilotes prennent 
la parole et se défendent

ORGANISATION AFRICAINE DES ASSURANCES (OAA) À ALGER EN MAI 2023

La coopération interafricaine
au centre de la prochaine AG

PATRIMOINE MONDIAL UNESCO

6 sites algériens sur la liste d’attente

TAUX DE CHANGE
Le dinar face aux

autres devises
Sur le marché officiel des devises, les
cotations de la Banque d’Algérie, pour
hier samedi 6 août 2022, indiquent que
la valeur de la monnaie européenne
unique, l’euro, s’échange, contre 147.36
dinars algériens à l’achat et contre
147.43 dinars algériens à la vente.
Du côté américain, le Dollar Américain
sur le marché officiel est à 144.81 dinars
algériens à l’achat et à 144.83 dinars à la
vente. Alors que le dollar Canadien
s’échange à 112.72 dinars à l’achat et
112.77 dinars à la vente.
Concernant la monnaie officielle du
Royaume-Uni, à savoir la livre sterling,
cette dernière s’est fixée à 176.24 dinars
algériens à l’achat et contre 176.28
dinars algériens à la vente.

Du côté du marché parallèle
Pour hier samedi 6 août 2022, on note
une hausse de la valeur de l’unique mon-
naie européenne, face au dinar, sur les
cotations du marché noir. En effet, un
seul Euro s’échange ce matin au Square
Port-Saïd, contre 210 dinars algériens à
la vente et 212 dinars algériens à l’achat.
Du côté des Amériques, un seul dollar
américain s’échange contre 204 dinars
algériens à la vente et 206 dinars algé-
riens à l’achat. Le dollar canadien, quant
à lui, s’échange pour 151 dinars algé-
riens à l’achat et 154 dinars algériens à
la vente. Enfin, pour la Livre Sterling,
elle voit sa valeur partir en légère baisse,
ce dimanche 1er mai. Un seul Pound est
cédé par les cambistes contre 248 dinars
algériens à la vente et 245 dinars algé-
riens à l’achat.

R. N.
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RÉPRESSION DU MAKHZEN

Des victimes témoignent sur 
les graves violations du droit humain

La mort récente de l'un des
plus hauts responsables des
centres de rétention secrets
destinés à la torture au Maroc
a été l'occasion pour ses
victimes d'apporter leurs
témoignages concernant les
graves violations des droits
humains et autres abus dont
elles ont été victimes.

D ans un article intitulé "La mort
du commissaire Kaddour Al-
Youssoufi réveille les blessures

de ses victimes", un site marocain a
recueilli des témoignages d'anciens
détenus sur ce que ce tortionnaire, qui
dirigeait une prison secrète à
Casablanca, avait commis.
L'ancien détenu politique marocain,
Fouad Abdelmoumni, a raconté, dans
un post publié sur sa page
"Facebook", son expérience amère.
"Mon corps souffert des atrocités que
m'a infligées Al-Youssoufi et ses servi-
teurs, et je sais qu'ils ont torturé mon
père avant moi il y a de cela quelques
années", a-t-il raconté.
"J'ai été témoin du comportement
abject de l'homme et de la méchanceté
de ses subordonnés. Ils ont délibéré-
ment déformé la réalité en affirmant
avoir réussi à protéger le régime de
dangers réels et imminents, alors
qu'en réalité ils étaient devant des
gens pacifiques et sans défense
n'ayant commis aucun acte de vio-
lence ou de crime, et n'ayant même
aucun lien avec une quelconque
action politique", a-t-il ajouté. A cet
égard, il est revenu sur certaines méth-
odes de torture du régime du
Makhzen, "telles que les menaces, les

passages à tabac, les insultes, les
mauvais traitements et la privation
totale de soins et de contact avec le
monde extérieur (...)". De son côté,
l'historien et défenseur des droits de
l'Homme, Maâti Monjib a indiqué
dans un post sur Facebook, que "ce
tortionnaire débordait de créativité
lorsqu'il s'agit de soumettre de jeunes
opposants à toutes sortes de tortures
physiques et psychologiques", faisant
savoir que "plusieurs militants vic-
times de ses méthodes misérables sont
décédés ou devenus fous". Pour sa
part, le professeur universitaire
Abdellatif Zeroual, neveu du militant
marocain Abdellatif Zeroual (les deux
portent le même prénom), mort sous
la torture dans les prisons du
Makhzen, a assuré que "Kaddour Al-
Youssoufi est considéré comme
directement responsable, avec ses
adjoints à la Division nationale de la
police judiciaire, de l'enlèvement et la
torture de dizaines, voire de centaines
de personnes (dont certaines sont
décédées, comme dans le cas
d'Abdellatif Zeroual et d'Amine Al-
Tahani) dans la prison secrète" de

Casablanca. "Kaddour et ses servi-
teurs n'étaient rien d'autre que le bras
armé d'un régime tyrannique et cor-
rompu, qui continue de liquider et
d'emprisonner systématiquement ses
opposants ou de les apprivoiser" pour
continuer à imposer son diktat.

Quand le Makhzen vend
l'image trompeuse d'un

Maroc respectueux des droits
de l'Homme

Dans une précédente publication, l'an-
cien détenu politique marocain et
actuel diplomate onusien, Jamel
Benomar, avait relaté l'expérience de
son enlèvement par les services de
sécurité marocains, et sa détention
pendant plusieurs mois au centre de
rétention secret de Casablanca en
étant tout le temps menotté et les yeux
bandés. Il avait également dénoncé les
pratiques de Kaddour Al-Youssoufi
lors de révélations fracassantes à des
journalistes, au milieu des années 90,
lorsqu'il a vu arriver ce principal tor-
tionnaire du centre de Casablanca, à
l'Office des Nations unies à Genève,
dans le cadre d'une délégation gou-

vernementale officielle venue remet-
tre un rapport au Comité de l'ONU
contre la torture, en vendant l'image
trompeuse d'un pays respectueux de
son engagement envers les normes
internationales.
Le diplomate marocain a conclu son
message en déclarant: "Beaucoup de
mes compagnons prisonniers d'opin-
ion sont morts sans avoir vu le vérita-
ble changement politique auquel nous
aspirions, mais beaucoup de nos tor-
tionnaires sont encore en vie et profi-
tent de leur retraite, bénéficiant de la
protection de l'Etat et d'une impunité
honteuse (...)".
Le Comité de coordination des
familles des disparus et des victimes
de la disparition forcée au Maroc a,
quant à lui, souligné dans un commu-
niqué intitulé "N'oublions pas les vic-
times des violations flagrantes des
droits de l'Homme au Maroc", que
Kaddour Al-Youssoufi a supervisé les
interrogatoires et la torture de milliers
d'hommes, de femmes et d'enfants
appartenant aux mouvements mili-
tants les plus en vue au Maroc.
Il a, en outre, indiqué qu'un certain
nombre d'entre eux sont morts "à
cause de la torture ou de l'épuisement
et de la malnutrition lors des pra-
tiques que supervisait" Al-Youssoufi,
notant que ce dernier "se délectait des
cris de ses victimes".
Le Comité a estimé que la mort d'Al-
Youssoufi, sans connaître la vérité,
tenir les tortionnaires pour respons-
ables et préserver la mémoire, "prouve
que le dossier des graves violations
des droits de l'Homme est toujours
d'actualité, notamment celui des dis-
parus dont le sort n'est pas connu et
des victimes de disparition forcée au
Maroc".

R. I. / Agences

Quatorze migrants subsahariens
arrêtés le 23 juin dernier, soit la veille
du drame migratoire de Melilla, ont
été condamnés jeudi à huit mois de
prison ferme au Maroc, ont fait savoir
l'Association marocaine des droits
humains (AMDH) et la défense, qual-
ifiant cette peine de "très dure",
"injuste" et "injustifiable".
"Le tribunal de première instance de
Nador (nord) a condamné ces
migrants à huit mois de prison ferme,
c'est un jugement très dur", a indiqué
aux médias leur avocat, Mbarek
Bouirig, qui compte faire appel.
"La peine prononcée contre ces
migrants est injuste et injustifiable.
Les migrants n'ont commis aucun
délit. Leur tentative de franchir le
poste-frontière était dans le but de
chercher la protection interna-
tionale", s'est indignée, de son côté,

l'AMDH (section Nador) dans un
communiqué publié sur sa page
Facebook.
Selon ladite association, "les autorités
marocaines ont falsifié des dossiers
médicaux pour les agents des services
de sécurité, afin d'attester de leurs
blessures". "Pour preuve, les sept
agents des services de sécurité
présents lors du procès ont tous nié
avoir été violentés par les migrants et
aucun d'eux n'a pu reconnaître les
migrants condamnés", a souligné
l'AMDH, espérant que "la Cour d'ap-
pel allait innocenter les migrants et
les rétablir dans leurs droits".
Les 14 migrants condamnés jeudi, en
majorité des Soudanais, avaient été
arrêtés le 23 juin lors d'une opération
de ratissage des autorités marocaines
dans le massif de Gourougou, près de
la frontière avec l'enclave espagnole

de Melilla. Ils ont été poursuivis, entre
autres, pour "appartenance à une
bande criminelle d'immigration clan-
destine", "outrage à des agents de la
force publique pendant l'exercice de
leur fonction" et "désobéissance",
selon Me Bouirig. Pour rappel, 33
autres migrants arrêtés dans la même
affaire ont écopé le 19 juillet dernier
de 11 mois de prison ferme chacun
pour "entrée illégale" au Maroc.
Vingt-neuf autres, dont un mineur,
sont poursuivis devant la justice maro-
caine. Le 24 juin, au poste-frontière de
Melilla, au moins 23 migrants subsa-
hariens ont été brutalement tués par la
police marocaine, qui tentait de les
empêcher d'entrer dans l'enclave
espagnole. De nombreuses vidéos et
images ont circulé sur les réseaux
sociaux montrant des dizaines de
migrants au sol, quasiment inertes.

Certaines montraient également les
forces de sécurité marocaines en train
de tabasser des migrants.
Des séquences vidéo prises par
l'AMDH montrent un agent de sécu-
rité marocain frappant au sol des
hommes visiblement blessés et un
autre agent jetant un corps inerte sur
plusieurs personnes. Selon des organ-
isations de défense des droits humains
au Maroc et ailleurs, le nombre de vic-
times lors de la répression sanglante
d'environ 2000 migrants africains le
24 juin dépasse de loin les 23 morts
annoncés par les autorités marocaines.
De nombreux pays et organisations
internationales ont exigé l'ouverture
d'une enquête internationale indépen-
dante, afin de faire la lumière sur ce
qui s'est réellement passé et sanction-
ner les auteurs.

R. I. / Agences

MONDE

ARRÊTÉS À LA VEILLE DU DRAME DE MELILLA

8 mois de prison ferme à l'encontre de migrants au Maroc
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Le comité de l’Union arabe de
football (UAFA) a retenu le
stade relevant du pôle sportif
le défunt moudjahid "Kerroum
Abdelkrim" de Sig (Mascara)
pour abriter des matchs de la
coupe arabe de football de la
catégorie des U17 ans, prévue
en Algérie du 23 août au 7
septembre prochains, a-t-on
appris, jeudi, de la direction
locale de la jeunesse et des
sports (DJSL).

"C e choix a été opéré suite à
une inspection du stade de
football de Sig par une com-

mission spécialisée relevant de
l’UAFA, effectuée samedi dernier et
qui a relevé que l’infrastructure
garantissait toutes les conditions et
critères nécessaires pour abriter des
compétitions internationales de foot-
ball", a indiqué la même source.
Les membres de la commission de
l'UAFA ont inspecté l’état du terrain

en gazon naturel et conclu qu’il est
conforme aux normes en vigueur pour
abriter des matchs continentaux et
internationaux de football.
“Dans le souci de garantir la réussite
des rencontres programmées dans ce
stade, un suivi permanent de l’état de
la pelouse du stade en gazon naturel
est assuré, en plus des essais tech-

niques quotidiens du système d’éclai-
rage nocturne”, a-t-on précisé de
même source. Le stade relevant du
complexe sportif "moudjahid
Kerroum Abdelkrim" de Sig a déjà
abrité, neuf rencontres, lors de “la 19e

édition des Jeux méditerranéens, qui
se sont déroulés du 25 juin au 6 juillet
derniers à Oran”, rappelle-t-on.

COUPE DAVIS (GR 3-ZONE AFRIQUE)

Retour de la prestigieuse compétition en Algérie, 
19 ans après

La prestigieuse compétition de la
Coupe Davis (Groupe 3/Zone
Afrique) fera son ''grand'' retour en
Algérie du 10 au 13 août, à l'occasion
de l'édition-2022 prévue au tennis
club de Bachdjarah (Alger), 19 ans
après la dernière édition organisée au
tennis club de Sidi-Fredj. Outre
l'Algérie, pays hôte, sept (07) autres
nations prendront part à ce grand ren-
dez-vous africain: Bénin, Côte
d'Ivoire, Kenya, Maroc, Mozambique,
Namibie et Zimbabwe.
''Cela fait toujours plaisir d'organiser
un tel évènement en Algérie, 19 ans
après la tenue de la dernière édition
de ce Groupe 3. Actuellement, la
Fédération algérienne de tennis est
entrain de préparer l'infrastructure
devant abriter l'événement. Nous
avons mis tous les moyens nécessaires
pour la réussite de cette échéance
internationale'', a déclaré à l'APS,
Hamza Khelassi, directeur de la com-
pétition. Afin d'organiser cette
échéance en terre algérienne, l'ins-
tance fédérale avait répondu à un
cahier des charges établi par la
Fédération internationale de tennis
(ITF). Une fois étudiée, la candidature
algérienne a fini par être acceptée.
''Nous avons pu convaincre l'instance
mondiale pour nous attribuer l'organi-
sation de cette prestigieuse compéti-
tion. La concurrence était rude en pré-
sence d'autres candidatures. Nous
avons postulé avec un dossier solide
en répondant au cahier des charges qui

comporte plusieurs critères. C'était
une grande fierté pour nous d'avoir
obtenu un avis favorable'', s'est réjoui
Khelassi, secrétaire général de la FAT.
Interrogé sur les chances algériennes
pour l'accession, Khelassi estime que
la mission des ''verts'' sera compliquée
mais les représentants de la nation
joueront toutes leurs chances pour
accéder aux play-offs. ''J'avoue que la
mission ne sera pas facile car le tennis
africain est en plein développement.
Nos joueurs feront de leur mieux et
joueront toutes leurs chances pour
enregistrer de bons résultats et attein-
dre notre objectif qui est l'accession
aux play-offs du groupe 2'', a-t-il
expliqué. Selon la FAT, organisatrice
de cette nouvelle édition sous l'égide
de la Fédération internationale de ten-
nis (ITF), la sélection nationale est
composée de: Rayan Ghedjemis,
Samir Hamza-Reguig, Toufik Sahtali
et Youcef Rihane, alors que Noujeim
Hakimi, sera chargé du capitanat

d'équipe. Par rapport aux éditions pré-
cédentes où l'accession était réservée à
deux nations seulement, le rendez-
vous de Bachdjarah offre l'opportunité
à trois pays d'accéder aux play-offs du
groupe 2 (Zone Europe-Afrique) en
2023. Selon le règlement de la compé-
tition, deux pays seront relégués au
groupe 4 (Zone Afrique) à l'issue des
matchs de classement. Lors de la pré-
cédente édition disputée du 11 au 14
août 2021 au Caire (Egypte), les
Algériens se sont contentés de la 5e
place après avoir battu le Rwanda (3-
0) au match de classement. Au classe-
ment général des huit (08) pays parti-
cipants, l'Algérie se trouve au 7e rang
(91e mondial / 65 points). Pour rappel,
la première participation de l'Algérie
en Coupe Davis devait, initialement,
avoir lieu en 1975 devant le Nigéria,
mais le président de la Fédération
algérienne de tennis (FAT) de
l'époque, le regretté Mostefa
Bentchikou et son Bureau fédéral
avaient décidé de faire l'impasse en
raison de sa coïncidence avec les Jeux
méditerranéens qui se sont déroulés à
Alger. La Coupe Davis est la plus
prestigieuse des compétions annuelles
de tennis masculin par équipes. Créée
en 1900 par Dwight Davis, elle est
gérée par la Fédération internationale
de tennis (ITF). Elle est composée de
six (06) groupes: groupe mondial,
groupe des barrages pour le mondial,
groupe 1, groupe 2, groupe 3 et
groupe 4.

ATHLÉTISME/
MONDIAUX U20

Médaille d'argent
pour Ismaïl

Benhammouda

Le marcheur algérien Ismaïl
Benhammouda a décroché une
médaille d'argent aux Championnats
du monde des moins de vingt ans
actuellement en cours à Cali
(Colombie), après sa deuxième place
au 10 kilomètres/marche, disputé
vendredi. Benhammouda a bouclé la
distance en 42:42.49”, se plaçant
ainsi entre deux Turcs, en l'occur-
rence : Mazlum Demir, vainqueur en
42:36.02", et Yildiz Hayrettin, troi-
sième en 43:07.95".
Deux autres internationaux algériens
sont concernés par la compétition
lors de cette cinquième journée des
Mondiaux 2022 des moins de vingt
ans. Il s'agit de Haïthem Chenitef,
qui s'alignera dans la 2e série de la
demi-finale du 800 mètres.

L'Algérien
Haïthem

Chenitef en
finale du 800 m

Le demi-fondiste algérien Haïthem
Chenitef s'est qualifié en finale du
800 m des Championnats du monde
des moins de vingt (U20), vendredi
lors demi-finales disputées à Cali
(Colombie). L'Algérien a décroché
la première place de la 2e série avec
un chrono de 1:48.55, réalisant non
seulement sa meilleure performance
personnelle mais également  le meil-
leur temps des trois séries inscrites
au programme des demi-finales. Le
Polonais Kacper Lewalski s'est
adjugé la 2e place qualificative
(1:48.76). La finale aura lieu samedi
(22h16, algériennes). Une deuxième
algérienne sera en lice pour cette 6e

et dernière journée des Mondiaux de
Cali, à savoir Wissal Harkas qui
s'était qualifiée en finale du concours
de triple saut (21h50, algériennes).
Lors de la cinquième journée,
l'Algérien Ismaïl Benhammouda
avait décroché la médaille d'agent au
10.000 m marche, avec un temps de
42:42.49", derrière les Turcs
Mazlum Demir, médaillé d'or
(42:36.02) et Yildiz Hayrettin,
médaillé de bronze (43:07.95).
L'Algérie participe à ces Mondiaux
avec un total de douze athlètes (10
Garçons et 2 Filles).

SPORTS
LE STADE DE SIG (U17) 

Retenu pour abriter
des matchs Coupe arabe 2022 Décidément, les temps sont

durs pour le Maroc qui subit
depuis quelque temps
déboires sur déboires.
PAR KAMEL HAMED

L es nouvelles des États-Unis sont, en
effet, loin d’être réjouissantes pour le
Maroc. Ainsi, après que l’Africom (le

commandement militaire Us pour
l’Afrique) ait décidé, sur injonction du
Congrès, de ne plus faire de manœuvres
militaires au Maroc, voilà que le Sénat
américain vient s’assener un nouveau
coup au royaume et ses prétentions colo-
niales sur le territoire du Sahara occiden-
tal.
En effet le Comité des crédits du Sénat
américain a pris de nouvelles décisions
qui sont loin d’être favorables au Maroc.
Ainsi dans “l’exposé” des motifs du pro-
jet de loi de finances le comité traite sépa-
rément de la question du Sahara occiden-
tal sans jamais évoquer le Royaume du
Maroc.
Selon Amar Belani, envoyé spécial chargé
de la question du Sahara occidental et des
pays du Maghreb, le comité des crédits du
Parlement américain rejoint “ainsi la
jurisprudence du tribunal de justice de

l’Union européenne qui a statué sur le
caractère séparé et distinct » du territoire
du Sahara ccidental.
Le deuxième angle est que le comité des
crédits du Sénat américain a “demandé
instamment au secrétaire d’État de pro-
mouvoir la mise en place d’un mécanisme
de surveillance et de reporting sur la
question des droits de l’Homme au sein de
la Mission des Nations unies pour le réfé-
rendum au Sahara occidental”, ajoute
Amar Belani dans une déclaration de
presse.
Ne s’arrêtant pas à ce point le comité du
Sénat a « recommandé qu’aucun des
fonds affectés ou mis à disposition par la
loi de finances 2023 ou les lois précé-
dentes ne peut être utilisé pour soutenir la
construction ou le fonctionnement d’un
consulat américain au Sahara occiden-
tal.” Autant dire que c’est une véritable
gifle au royaume du Maroc et ses poli-
tiques expansionnistes.
Rabat n’a cessé de s’enorgueillir du sou-
tien américain à sa politique expansion-

niste et coloniale au Sahara occidental et
ce, depuis que l’ancien président améri-
cain Donald Trump a pris position en
faveur des thèses marocaines reconnais-
sant, notamment, sa souveraineté sur ce
territoire. Pour l’Algérie, en tout cas, cela
constitue un échec de la diplomatie maro-
caine.
Pour Amar Belani, ce comité a balayé
“d’un revers de main les prétentions
expansionnistes du royaume du Maroc.”
C’est incontestablement une nouvelle vic-
toire symbolique pour les Sahraouis qui
luttent pour leur autodétermination alors
que le Maroc veut absolument les priver
de ce droit reconnu par toutes résolutions
de l'ONU. 
Cet échec de Rabat vient s’ajouter à un
autre camouflet survenu il y a juste
quelques semaines lorsque l’Africom a
décidé, sur injonction du congrès améri-
cain, de ne plus faire de manœuvres mili-
taires au Maroc.
L’Africom est en quête d’un autre pays
africain pour la tenue de ces manouvres

militaires. “Nous sommes en train de le
faire car le Congrès nous à demander de
déplacer ces exercices ou une grande par-
tie des exercices vers d’autres lieux du
continent” a indiqué le commandant de
l’Africom.
Le Maroc perd ainsi un grand privilège
puisque ces manœuvres, appelées Africain
Lion, se déroulaient depuis 18 ans sur son
territoire.

K. H.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

La consommation de l’énergie durant la
période estivale a fait l’objet d’une cam-
pagne de sensibilisation de la part du
groupe Sonelgaz. Les consommateurs
sont tenus de rationaliser leur consomma-
tion et d’éviter le gaspillage.
La démarche du groupe Sonelgaz est de
prévenir selon un communiqué “le gaspil-
lage des ressources en électricité durant
cette période et de rationaliser la consom-
mation énergétique.” Même si l’on n’a
pas encore atteint le pic de la consomma-
tion, il est à souligner que durant l’été,
cette consommation augmente de 21%
des capacités utilisées. Avec l’utilisation
des appareils de climatisation et de l’élec-
troménager pendant l’été, la consomma-
tion durant le mois de juin de cette année
a enregistré une moyenne de 100 Gwh
(giga watt par heure) alors que d’habitude,
cette consommation enregistre une
moyenne entre 60 à 70 Gwh. C’est dans
cette optique que la compagnie publique a
réalisé des spots publicitaires et des SMS

envoyés à tous les consommateurs les
invitant à réduire leur consommation.  Il
est signalé que la période entre 18 à 22
heures est considérée comme des « heures
de pointe » qui voit la consommation
atteindre le maximum.
Il y a également des indications à ne pas
allumer deux lampes en même temps
durant la journée, ce qui évite ainsi de
réduire la facture de consommation élec-
trique. Avec son partenaire l’Aprue, la
campagne concerne également les unités
industrielles et commerciales de sorte à
privilégier “l’usage des lampes et néons à
forte réduction énergétique” et de “procé-
der à la maintenance durant cette période
des équipements électriques afin d’éviter
le surplus d’utilisation de l’énergie élec-
trique”. Du reste, l’Aprue indique que
selon des études techniques réalisées que
la réduction volontaire de la consomma-
tion énergétique en respectant certaines
normes d’utilisation durant la journée,
permettent de réduire la facture entre 30 à
40% en l’espace de 3 mois.

F. A.

CÉRÉMONIE D'INVESTITURE
DU NOUVEAU PRÉSIDENT DE

LA RÉPUBLIQUE DE COLOMBIE
Boughali
représente 
le Président
Tebboune

“Le président de l'Assemblée Populaire
Nationale (APN), Brahim Boughali
prendra part, aujourd’hui dimanche, en
tant que représentant du président de la
République, M. Abdelmadjid Tebboune,
à la cérémonie d'investiture du nouveau
président de la République de
Colombie, Gustavo Petro Urrego”, a
indiqué hier un communiqué de l'assem-
blée.
"Le président de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune a chargé M.
Brahim Boughali, président de l'APN,
de le représenter à la cérémonie d'inves-
titure du nouveau président de la
République de Colombie, Gustavo Petro
Urrego, élu le 19 juin 2022. La cérémo-
nie d'investiture aura lieu, dimanche,
dans la capitale colombienne Bogota",
précise-t-on de même source.
Le président de l'APN "rencontrera son
homologue colombien, David Racero,
ainsi que le président du sénat colom-
bien, Roy Barreras pour discuter de la
coopération parlementaire bilatérale",
selon la même source.
"Les relations d'amitié, de solidarité et
de coopération entre l'Algérie et la
Colombie sont privilégiées", souligne le
communiqué, ajoutant que “les deux
pays œuvrent à les renforcer à travers
des concertations bilatérales pério-
diques.”
Cette démarche "s'est traduite par la
signature de plusieurs conventions dans
les domaines politique, socioécono-
mique et culturel" ainsi que "l'installa-
tion des deux groupes parlementaires
d'amitié Algérie-Colombie le 8 mai
2022 et Colombie-Algérie le 10 mai
2022", conclut le communiqué.

R. N.
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SAHARA OCCIDENTAL

La gifle américaine au Maroc

PIC DE LA CONSOMMATION ÉNERGÉTIQUE
La Sonelgaz entame sa campagne

de sensibilisation

OPÉRATEUR DE TÉLÉPHONIE
MOBILE

L’achat de Djezzy
a coûté 682

millions de dollars
à l’État

La multinationale néerlandaise de télé-
communication VEON a annoncé,
avant-hier, dans un communiqué publié
sur son site officiel, “avoir reçu environ
682 millions de dollars suite à la finali-
sation de la vente de sa participation
dans Djezzy Algérie.”
Cette annonce représente la finalisation
d’une transaction annoncée le 1er juillet
2021, lorsque VEON a annoncé avoir
exercé son option de vente pour vendre
l’intégralité de sa participation de 45,57
% dans sa filiale algérienne, Omnium
Telecom Algérie SPA, au Fonds national
d’investissement (FNI). Omnium détient
l’opérateur de réseau mobile algérien
Djezzy.
Le PDG du groupe, Kaan Terzioglu, a
déclaré : “Aujourd’hui, nous avons fina-
lisé la vente de notre participation dans
Djezzy à notre partenaire FNI, marquant
une étape importante dans notre straté-
gie de rationalisation du portefeuille de
VEON. Sous la direction de Matthieu
Galvani, l’équipe de Djezzy a construit
un opérateur de télécommunications
exemplaire, qui continuera à contribuer
à servir l’Algérie avec des services de
premier ordre.”
Le même responsable a tenu à “remer-
cier l’équipe pour son travail acharné,
et le FNI pour un partenariat réussi.
VEON continuera à se concentrer sur
les marchés émergents à grande échelle
où nous pouvons générer de la valeur
avec notre modèle d’opérateur numé-
rique”, selon le même communiqué.

R. N. 
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cadres algériens
accrédités auprès 

de l’OMD

4 7 31
morts en une

semaine dans des
accidents de la route

en zones urbaines

décembre 2023 dernier
délai pour la mise en
place des instruments

de l'e-paiement
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"Notre mémoire nationale était et restera la lan-
terne qui éclaire le présent et l'avenir de notre

Nation, avec tout ce qu'elle porte en hauts-faits, en
gloires et en sacrifices au nom de la liberté, de la

dignité et de la souveraineté"

Le Général d'Armée Said Chanegriha,
Chef d'Etat-Major de l'ANP

Huile de table : inauguration d’une nouvelle
ligne pour augmenter la production

“De nombreuses activités culturelles et pédagogiques en lien
avec le cinéma, la lecture, et le divertissement figurent dans le
programme estival pour enfants de plusieurs établissements cul-
turels de la capitale du 6 au 15 août”, a annoncé un communi-
qué du ministère de la culture. En collaboration avec le Centre
national du cinéma et de l'audiovisuel (CNCA), le palais de la
culture Moufdi-Zakaria propose une quinzaine de projections
cinématographiques avec des films comme "Le bélier magique"
de Sadek Kebir et "Tales of Africa" de Djilali Biskri. De nom-
breuses animations pour le jeune public sont prévues au palais de
la culture en plus d'ateliers pédagogiques en lien avec la préser-
vation de l'environnement, l'astronomie ou encore la robotique.
Pour sa part, l'Office Riadh El Feth propose également des pro-
jections à la salle Ibn Zaydoun et à l'esplanade ainsi que des
spectacles pour enfants au Théâtre de verdure. l'Office national
pour la culture et l'information (ONCI) participe à ce programme
avec des activités programmées au centre culturel Abdelwahab
Salim à Tipasa en plus de mettre son planétarium mobile, à la
disposition de palais de la culture, pour la projection en 3D de
films documentaires sur l'astronomie.

Une nouvelle ligne de production a été inaugurée, à Alger, au
niveau de l'unité de raffinage de l'huile alimentaire de l'entreprise
publique Mahroussa, filiale du groupe "Agrodiv", à même d'aug-
menter sa capacité de production de 130 à 400 tonnes/jour. La
mise en service de cette nouvelle ligne de production a été don-
née au niveau du Port d'Alger, en présence du ministre de
l'Industrie, Ahmed Zeghdar et du ministre du Commerce et de la
Promotion des exportations, Kamel Rezig. S'exprimant à cette
occasion, M. Zeghdar a précisé que “le lancement de cette ligne
en parallèle avec la célébration du soixantenaire de
l'Indépendance, constitue un engagement aux orientations du
gouvernement en matière de qualification des entreprises
publiques et de révision de la gouvernance de plusieurs
groupes”. Soulignant que le lancement de cette nouvelle ligne
favorise la création de nouveaux postes d'emploi pour porter leur
nombre à 260 travailleurs ainsi que l'augmentation de la capacité
de production de 130 à 400 tonnes/jour, soit environ 25 % de la
demande du marché national.

Le professeur Ammar Tebaibia, spécialiste en médecine interne,
a indiqué que la prise en charge des diabétiques représentait 28%
des dépenses de la CNAS, soit plus de 54 milliards de dinars.
Intervenant lors d'une Journée d'étude organisée, au siège du
ministère de la Santé, pour la présentation du Guide de prise en
charge du pied diabétique, le Pr. Tebaibia a précisé que la CNAS
dépensait dans la prise en charge des diabétique "54 milliards de
dinars, dont 29 milliards de dinars pour l'insuline, 14 milliards
de dinars pour les bandelettes de glycémie et 8 milliards de
dinars pour les traitements par voie orale". Le spécialiste qui
dirige le service de médecine interne à l'Etablissement public
hospitalier (EPH) de Birtraria (Alger) a souligné que la prise en
charge du pied diabétique avait un coût considérable pour la
CNAS. de la durée d'hospitalisation et de l'acquisition des molé-
cules innovantes. Le professeur Tebaïbia a qualifié cette maladie
de "sournoise et grave", ajoutant qu'elle peut provoquer une obs-
truction artérielle et entraîner des cardiopathies ou une insuffi-
sance rénale.

Diabète : la prise en charge des patients 
représente 28% des dépenses de la CNAS

Un riche programme dédié aux enfants
jusqu’au 15 août à Alger Vacances : 

où se trouve 
la plus petite
plage du 
monde ?

Dans les Asturies, il existe une
plage étonnamment petite (peut-

être la plus petite du monde)
entourée de prairies vertes, d'où

l'on ne voit pas la mer, mais où on
l'entend. Comment cette merveille

géologique s'est-elle formée ?
Nous vous en parlons ici.

Gulpiyuri est un ancien mot
d'origine asturienne qui signifie

"cercle d'eau". C'est le nom choisi
dans les Asturies pour baptiser ce
qui est considéré comme la plus
petite plage du monde. Elle est
également déclarée Monument
naturel par la Principauté des

Asturies depuis 2001, et fait partie
du paysage protégé de sa côte

orientale. Ce beau petit endroit est
situé tout près de Naves, une
petite ville appartenant à la

municipalité de Llanes. Gulpiyuri
n'est pas la plage classique pleine

de bars de plage, de chaises
longues et de parasols, bien que

ces dernières années elle soit
devenue de plus en plus populaire,
surtout parmi ceux qui fuient les

plages conventionnelles ou la ville
pendant l'été.

Depuis son sable, vous ne
pourrez pas contempler la

mer
La première chose qui nous
surprend est sa petite taille,

puisqu'elle mesure environ 40
mètres. Ce n'est pas pour rien

qu'elle est considérée comme la
plus petite plage de la planète.

Mais ce qui est le plus frappant,
c'est que l'on ne voit pas la mer
depuis son sable. Ce n'est pas la

plage idéale pour contempler
l'horizon ou nager sur de longues
distances. En revanche, les vues

sur les belles prairies qui
l'entourent sont merveilleuses.

La plage est composée de sable
blanc et d'eau salée provenant

d'une mer invisible, alors
comment est-il possible que cette
plage sans mer existe sur la côte
asturienne ? Bien que le paysage

ne le laisse pas paraître, le
sauvage golfe de Gascogne se

trouve à une centaine de mètres de
Gulpiyuri. En effet, les jours de

tempête, il est fréquent d'entendre
le fracas des vagues sur les

falaises qui la séparent de la mer.
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CHACUN POUR TOUS

Martin, entraîneur de l'équipe française de
basketteurs déficients mentaux, est désespéré.
Ses meilleurs joueurs viennent de déclarer for-
fait alors que l'équipe se prépare aux Jeux
paralympiques de Sydney. Refusant de perdre
la subvention qui est vitale pour sa fédération,
il décide de tricher en ajoutant des joueurs
valides. Il a jeté son dévolu sur Stan et Pippo,
deux trentenaires qui ne savent pas quoi faire
de leur vie. Julia, la psychologue de la fédéra-
tion et qui les acompagne à Sydney, se fait
duper. Une fois en Australie, Martin a bien du
mal à gérer ses troupes...

21h00
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BIENVENUE EN SICILE

A New York, en 1943, Arturo veut se marier
avec la belle Flora. Or, la jeune femme doit
épouser un chef de la mafia new-yorkaise.
Pour parvenir à ses fins, Arturo doit demander
sa main directement au père de sa dulcinée,
qui vit en Sicile. Afin de se rendre sur l'île,
Arturo n'a pas d'autre choix que de s'engager
dans l'armée américaine. Il fait donc route
vers l'Italie où les troupes américaines s'ap-
prêtent à débarquer. Sur place, il doit faire
face à la mafia locale, qui compte bien confor-
ter un peu plus son pouvoir. Arturo rencontre
le lieutenant Chiamparino, qui s'est également
enrôlé pour des raisons sentimentales...æ

21h00

SWIMMING POOL

Dans le Lubéron, l'orageuse cohabitation
d'une romancière british aigrie avec la fille de
son éditeur, une bimbo flamboyante à la cuisse
légère. Émoustillée autant qu'intriguée, l'au-
teur à succès retrouve l'inspiration.

21h00

DOM JUAN 

Dom Juan a séduit Elvire puis, assouvi, l'aban-
donne pour courir de nouvelles aventures.
Elvire le poursuit et lui demande des comptes,
mais il s'en tire par une pirouettes. Outragée,
Elvire le menace de la malédiction céleste.
Mais Dom Juan n'en a cure. Il compte sur son
fidèle Sganarelle pour l'aider dans son entre-
prise : séduire toutes les femmes qui croisent
sa route...

21h00

CAPITAL

C'est le mode de vacances préféré des
Français : chaque année, ils sont près de
douze millions à passer leur été dans l'un des
8000 campings de France. Comment font les
propriétaires de ces établissements pour sortir
du lot ? Dans les Landes, le Jura, ou le Gard
notamment, rencontre avec certains d'entre
eux.

21h00

GRAN TORINO

Vétéran de Corée, Walt Kowalski a perdu sa
femme et s’est enfermé un peu plus dans sa
bulle misanthrope. Hanté par son passé mili-
taire, raciste, acariâtre (ses enfants le fuient),
le retraité solitaire ne compte aucun ami dans
son quartier déserté par les Blancs. Un soir, il
prend la défense de son jeune voisin asiatique
molesté par un gang. Et le voilà héros malgré
lui puis mentor de l’ado qui pourtant a tenté de
voler sa Ford Gran Torino...

21h00

SELFIE

Le 2.0 envahit nos vies, modifie nos comporte-
ments, exacerbe nos travers, ce dont rit cette
farce satirique doté d’un humour SMS
(Sardonique et Savoureusement Moqueur). Les
cinq sketchs traitent de notre addiction aux
réseaux sociaux, tendent un miroir guère flat-
teur aux “homos numéricus” que nous
sommes devenus. Les meilleurs ? Le premier, si
grinçant, où un couple exploite la maladie de
son fils de 9 ans pour générer des Likes, et le
dernier où, oh cauchemar, le contenu de
chaque smartphone devient consultable par
tous. Une comédie à découvrir… portable
éteint !Laurent Djian

21h00

VOYAGE AU COEUR 
DE LA CULTURE CELTE

Cyril Féraud propose de plonger au coeur de
la culture celte avec les bagadoù, les cercles
de danse, les pipe bands et les plus beaux airs
celtes. De la Grande Parade des Nations
Celtes, point d'orgue du Festival, aux plus
belles chansons bretonnes (Nolwenn Leroy, Tri
Yann, Alan Stivell, Miossec) sans oublier le
meilleur de la danse celtique et les plus beaux
airs chantés par les artistes du monde entier
(Dan Ar Braz, Les Chieftains, Celtic Social
Club, The Dubliners), le Festival Interceltique
de Lorient propose pas moins de trois de
musique, de fête et de danses.

21h00

LA SELECTION
DE MIDI LIBRE



S elon l’édition 2022 du Global Gas
Flaring Tracker, indicateur de réfé-
rence mondial pour le suivi de la

pratique du torchage, les volumes de gaz
torchés en valeur absolue et par baril de
pétrole produit n’ont guère diminué au
cours de la dernière décennie. Les réduc-
tions spectaculaires observées dans cer-
tains pays n’ont pas permis de compenser
les augmentations alarmantes enregistrées
dans d’autres.
En 2021, les dix plus gros pays émetteurs
de gaz torchés ont représenté 75 % du
volume total de gaz brûlé à la torche dans
le monde et 50 % de la production mon-
diale de pétrole. 
Sur ces dix pays, sept ont occupé les pre-
mières places du classement tout au long
de la dernière décennie : la Russie, l’Iraq,
l’Iran, les États-Unis, le Venezuela,
l’Algérie et le Nigéria. 
Les trois autres, à savoir le Mexique, la
Libye et la Chine, ont connu récemment
une augmentation importante de la pra-
tique du torchage.
En 2021, 144 milliards de mètres cubes
(mmc) de gaz ont été brûlés en pure perte
dans les torchères des installations d’ex-
ploration et d’exploitation pétrolières et
gazières à travers le monde, entraînant
l’émission d’environ 400 millions de
tonnes d’équivalent carbone (eqCO2),
dont 361 millions sous forme de CO2 et
39 millions sous forme de méthane.

Tendances mondiales 
du torchage de gaz

La Banque mondiale estime que “l’élimi-
nation du torchage, pratique à la fois une
source de gaspillage et de pollution, doit
être au centre des efforts menés pour
décarboner la production de pétrole et de
gaz.” Elle ajoute : “La réduction des gaz
torchés et rejetés dans l’atmosphère joue

un rôle essentiel dans l’atténuation des
émissions de méthane, un gaz à effet de
serre plus puissant que le dioxyde de car-
bone : un kilogramme de méthane
réchauffe 25 fois plus la planète qu’un
kilogramme de dioxyde de carbone.
Pendant les opérations de torchage, le
gaz associé n’est pas brûlé en totalité et
une faible quantité de méthane est libérée
dans l’atmosphère. C’est pourquoi les
efforts recherchant à limiter le torchage
conduisent directement à une réduction
des émissions de méthane.” La BM
conclut : “En l’absence d’une stratégie
visant à gérer et exploiter les gaz associés
au pétrole, les émissions ainsi récupérées
seront en définitive brûlées par une tor-
chère et cette source précieuse d’énergie
sera perdue.” L’arrêt du torchage sur les
sites de production pétrolière répond à un
double enjeu : la réduction des émissions
de gaz à effet de serre et réutilisation des
gaz à des fins productives — par exemple,
générer de l’électricité au profit des popu-
lations pauvres qui dépendent de combus-
tibles polluants.
À noter la Russie est le pays qui recourt le
plus au torchage dans le monde avec
25,41 milliards de m3 de gaz brûlés,
devant l’Iraq (17,80 milliards de m3),

l’Iran (17,37 milliards de m3), les États-
Unis (8,78 milliards de m3), le Venezuela
(8,2 milliards de m3), l’Algérie (8,16 mil-
liards de m3), le Nigéria (6,63 milliards de
m3), le Mexique (6,63 milliards de m3), la
Libye (5,97 milliards de m3) et la Chine
(2,49 milliards m3).

3 points essentiels à retenir
Selon la Banque mondiale, voici les trois
points clés à retenir du rapport du Global
Gas Flaring Tracker 2022 :

• Le torchage, pratique qui consiste à brû-
ler les rejets de gaz naturel associés à l’ex-
traction de pétrole, est le résultat de
contraintes économiques et de marché,
mais aussi d’un manque de volonté poli-
tique et de réglementations effectives.
• Les efforts qui visent à diminuer les
volumes de gaz torchés sont restés au
point mort au cours de la dernière décen-
nie : les progrès réalisés par quelques pays
n’ont pas permis de compenser l’intensifi-
cation du torchage dans d’autres.
• Selon l’édition 2022 du rapport du
Partenariat mondial pour la réduction des
gaz torchés (GGFR), dix pays (dont
l’Algérie) sont responsables de 75 % du
volume mondial de gaz brûlé à la torche.

La sélection algérienne des joueurs de
moins de 23 ans s’apprête à disputer une
nouvelle compétition. À l’occasion des
Jeux de la Solidarité Islamique, l’équipe
algérienne U23 de football prépare son
entrée en lice pour cet événement.
Organisées à Konya, en Turquie, la 5e édi-
tion des Jeux de la Solidarité Islamique est
un événement multisports qui regroupe
les athlètes et les sportifs de différentes
disciplines des pays membres de la Fédé-
ration sportive de la solidité islamique.
Pour cette nouvelle édition à Konya, la
section de football de l’Algérie participe
avec l’équipe des U23.
Ainsi, pour ce tournoi, les hommes du
sélectionneur national, Noureddine Ould

Ali, tenteront de faire oublier leur dernière
performance lors du tournoi de Toulon,
baptisé, Tournoi Maurice Revello.
Les Verts ont hérité de la 9e place lors cet
événement. Une note qui n’a pas satisfait
les attentes autour de cette jeune catégorie
de l’équipe d’Algérie. Après un stage de 7
jours au Centre Technique National de
Sidi-Moussa, les joueurs de l’équipe
d’Algérie U23 feront cap vers la ville du
Centre-Ouest de la Turquie.
Durant ce stage, les Verts se sont inclinés
face à l’équipe de la capitale algérienne,
l’USM d’Alger, sur le score de 2-0. Une
défaite qui a précédé le match nul concédé
face à l’équipe de la JS Saoura sur le score
de 1-1.
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Fadjr 04:13
Dohr 12:54
Asr 16:40

Maghreb 19:47
Icha 21:21
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L’ALGÉRIE AMÉLIORE SON CLASSEMENT

JEUX DE LA SOLIDARITÉ ISLAMIQUE
LES U23 PRÉPARENT 

LEUR ENTRÉE EN LICE

CRIME
Un adolescent

assassiné à l’arme
blanche

Les actes criminels, en particulier les
meurtres deviennent de plus en plus
courant. Tuer devient un acte banalisé
par beaucoup. Il ne se passe par une
semaine, sans que les médias et les
réseaux sociaux soient secoués par une
affaire de meurtre. Cette fois-ci, c’est la
wilaya d’Alger qui est le témoin, d’un
horrible crime. En effet, selon nos
confrères d’Ennahar, le quartier Bilam
de la commune de Bourouba dans la
capitale a été secoué hier soir, vendredi
5 août 2022, par le meurtre d’un mineur
de 17 ans. Le crime a eu lieu au niveau
du quartier d’El Fidaa dit “Bilam” à
Bourouba. Selon ce qui a été rapporté
par Ennahar, une petite dispute aurait
éclaté entre la victime et l’agresseur, qui
a 40 ans, donnant lieu à une petite
bagarre a commencé entre eux, ce qui a
mené l’agresseur a tué le jeune homme
(Akram. L) à l’aide d’une arme blanche
(poignard).
De leur côté, les services de la protec-
tion civile ont confirmé que les habi-
tants du quartier ont pris en charge la
victime immédiatement après le crime
et ont contacté les services de police.

VOYAGE ALGÉRIE – FRANCE
De nouveaux vols
chez Air Algérie

De nouveaux vols entre l’Algérie et la
France seront au programme de la
compagnie aérienne nationale, Air
Algérie.  Air Algérie s’apprête à ren-
forcer, encore plus, son programme de
liaisons aériennes. En effet, de nou-
veaux vols devraient voir le jour chez
le transporteur national entre l’Algérie
et la France. Vous n’êtes pas sans
savoir que de nouvelles dessertes
s’ajoutent, au fur et à mesure, au pro-
gramme de la compagnie aérienne
nationale, Air Algérie, entre les deux
pays. Hier, le député de l’émigration,
Abdelouahab Yagoubi en l’occurrence,
a rendu public certains détails à ce
sujet. C’est à travers son compte
Facebook que le membre de la
Commission des affaires étrangères a
publié un communiqué.
Et ce, afin d’annoncer l’ajout de trois
vols hebdomadaires supplémentaires,
opérés par Air Algérie, à compter du
mardi 1 novembre 2022. D’autant plus
que ces liaisons aériennes concernent
la ligne entre l’aéroport de Constantine
et l’aéroport international Bâle-
Mulhouse. Pour en savoir plus sur le
programme de vols, n’hésitez pas à lire
l’intégralité de l’article.

Voici le programme
Constantine – Bâle-Mulhouse
Dans le même communiqué,
Abdelouahab Yagoubi a donné les
détails au sujet du programme de ces
nouvelles liaisons d’Air Algérie.
Effectivement, le responsable a fait
savoir que la compagnie aérienne natio-
nale desservira l’aéroport franco-suisse
au départ de l’aéroport de Constantine.
Cela, tous les mardis, jeudis ainsi que
les samedis. Notons par ailleurs que les
vols en question sont programmés à
huit heures du matin (8 h 00). Pour ce
qui est des vols retours à destination de
l’Algérie, Air Algérie opérera ses liai-
sons au départ de l’aéroport internatio-
nal de Bâle-Mulhouse vers Constantine
à onze heures du matin (11 h 00). Il sied
de noter que du nouveau concernant
l’aéroport du Luxembourg devrait être
annoncé par la compagnie nationale.
Pour le moment, aucune annonce offi-
cielle n’a été diffusée par le départe-
ment concerné. 

ALGER PATRIMOINE MONDIAL
UNESCO

UN ADOLESCENT
ASSASSINÉ À

L’ARME BLANCHE

6 SITES
ALGÉRIENS 

SUR LA LISTE
D’ATTENTE
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